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1 Le décret PPA

Décret  n° 2001-449 du 25 mai 2001
relatif aux plans de protection de l'atmosphère et aux mesures pouvant être mises en œuvre pour réduire les

émissions des sources de pollution atmosphérique
(JO , 27 mai 2001)

NOR : ATEX0100010D

Le président de la République,
Sur le rapport du Premier ministre et de la ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement,
Vu la directive 96/62/CEE du 27 septembre 1996 du Conseil des Communautés européennes concernant l'évaluation et la
gestion de la qualité de l'air ambiant, notamment son article 8 ;
Vu le Code de l'environnement, notamment ses articles L.123-4 à L.123-10, L.131-2, L.222-4 à L.222-7 ;
Vu le Code pénal, notamment ses articles 121-2, 131-41, 132-11 et R.610-1 ;
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2211-1 à L.2213-6, L.2215-1, L.2512-12 à
L.2512-14, L.3221-4 et L.3221-5;
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L.1311-1 et L.1311-2 ;
Vu le Code de la route, notamment ses articles L.318-1 et L.318-2, R.318-2, R.323-1 à R.323-26, R.411-18 et R.411-19;
Vu la loi no 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée portant diverses mesures d'amélioration des relations entre
l'administration et le public et diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal ;
Vu la loi no 82-1153 du 30 décembre 1982 modifiée d'orientation des transports intérieurs, et notamment ses articles 28 à
28-3 issus de l'article 14 de la loi no 96-1236 du 30 décembre 1996 sur l'air et l'utilisation rationnelle de l'énergie ;
Vu le décret no 74-415 du 13 mai 1974 modifié relatif au contrôle des émissions polluantes dans l'atmosphère et à
certaines utilisations de l'énergie thermique ;
Vu le décret no 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi no 76-663 du 19 juillet 1976
relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement ;
Vu le décret no 85-453 du 23 avril 1985 modifié pris pour l'application de la loi no 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la
démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l'environnement ;
Vu le décret no 98-246 du 2 avril 1998 relatif à la qualification professionnelle exigée pour l'exercice des activités
prévues à l'article 16 de la loi no 96-603 du 5 juillet 1996 relative au développement et à la promotion du commerce et de
l'artisanat ;
Vu le décret no 98-360 du 6 mai 1998 relatif à la surveillance de la qualité de l'air et de ses effets sur la santé et sur
l'environnement, aux objectifs de qualité de l'air, aux seuils d'alerte et aux valeurs limitent ;
Vu le décret no 98-362 du 6 mai 1998 relatif aux plans régionaux pour la qualité de l'air ;
Vu le décret no 2000-1196 du 6 décembre 2000 fixant par catégorie d'installation les limites de puissance des
installations pouvant bénéficier de l'obligation d'achat d'électricité ;
Vu l'avis du Conseil supérieur des installations classées en date du 9 novembre 2000 ;
Vu l'avis du Conseil supérieur d'hygiène publique de France en date du 11 janvier 2001 ;
Le Conseil d'État (section des travaux publics) entendu ;
Le conseil des ministres entendu,

Décrète :
TITRE I

Les plans de protection de l'atmosphère

SECTION 1

LA REGLEMENTATION ET LES VALEURS
LIMITES
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Périmètre des plans de protection de l'atmosphère
Art. 1er  - Doivent être couvertes par un plan de protection de l'atmosphère :
- Les agglomérations de plus de 250 000 habitants ; la liste et les limites de celles-ci sont fixées respectivement aux

annexes II et IV du décret no 98-360 du 6 mai 1998 susvisé ;
- Les zones dans lesquelles le niveau de concentration dans l'air ambiant de l'une au moins des substances polluantes,

évalué conformément aux dispositions du titre Ier du décret no 98-360 du 6 mai 1998 susvisé, dépasse ou risque de
dépasser une valeur limite mentionnée à l'annexe Ier du même décret. Ces zones sont délimitées en tenant compte
notamment de l'importance et de la localisation de la population, des niveaux de concentration des substances
polluantes, de l'évolution prévisible des émissions de ces substances et des conditions météorologiques prévalant
dans la zone.

SECTION 2
Contenu des plans de protection de l'atmosphère

Art. 2  - Les plans de protection de l'atmosphère rassemblent les informations nécessaires à l'établissement du plan, fixent
les objectifs à atteindre et énumèrent les principales mesures préventives et correctives, d'application temporaire ou
permanente, pouvant être prises en vue de réduire les émissions des sources de pollution atmosphérique, d'utiliser
l'énergie de manière rationnelle et d'atteindre les objectifs fixés par le plan.
Ils doivent être compatibles avec les orientations du plan régional pour la qualité de l'air, s'il existe.

Art. 3  - Les plans de protection de l'atmosphère comprennent les documents et informations suivants :
- Des informations générales relatives à la superficie et à la topographie de l'agglomération ou de la zone concernée, à

l'occupation des sols, à la population, aux activités exercées, au climat et aux phénomènes météorologiques, aux
milieux naturels, aux populations sensibles, ainsi qu'aux effets de la qualité de l'air sur la santé ;

- Une carte de l'agglomération ou de la zone concernée indiquant la localisation des stations de surveillance de la
qualité de l'air pour chacune des substances polluantes surveillées ;

- Des informations relatives au dispositif de surveillance de la qualité de l'air et à l'évolution de la qualité de l'air
constatée depuis le début du fonctionnement de ce dispositif ;

- Un inventaire des principales sources ou catégories de sources d'émission des substances polluantes, une
quantification des émissions provenant de ces sources ou catégories de sources d'émission, des renseignements sur la
pollution en provenance d'autres zones, l'évolution constatée de toutes ces émissions ;

- Une analyse des phénomènes de diffusion et de transformation de la pollution comprenant, le cas échéant, des
précisions concernant les facteurs responsables des dépassements des valeurs limites ;

- Des informations concernant les mesures ou projets visant à réduire la pollution atmosphérique élaborés
antérieurement à l'adoption du plan de protection de l'atmosphère :
- liste et descriptions des objectifs assignés et de toutes les mesures d'application déjà adoptées, prévues ou

projetées ;
- calendrier prévu pour la mise en œuvre de ces mesures ;
- effets observés ou escomptés de celle-ci ;

- Des informations sur les projets d'aménagement, d'infrastructures ou d'installations pouvant avoir une incidence
significative sur la qualité de l'air.

Art. 4 -
I -  Pour chaque substance polluante mentionnée à l'annexe I du décret no 98-360 du 6 mai 1998 susvisé, le plan de
protection de l'atmosphère définit les objectifs permettant de ramener, à l'intérieur de l'agglomération ou de la zone
concernée, les niveaux de concentration en polluants dans l'atmosphère à un niveau inférieur aux valeurs limites fixées à
cette même annexe.
Les objectifs à atteindre sont fixés sous forme, soit de réduction des émissions globales d'une ou plusieurs substances
polluantes dans l'agglomération ou la zone considérée, soit de niveaux de concentration de substances polluantes tels
qu'ils seront mesurés par des stations fixes implantées dans l'agglomération ou la zone considérée.
À chacun de ces objectifs est associé un délai de réalisation.
II  -  Lorsque des circonstances particulières locales liées à l'amélioration ou à la préservation de la qualité de l'air et à
l'utilisation rationnelle de l'énergie le justifient, le plan peut renforcer les objectifs de qualité de l'air définis à l'annexe I
du décret no 98-360 du 6 mai 1998 susvisé. Dans ce cas, il précise les circonstances particulières qui justifient le
renforcement de ces objectifs ainsi que les orientations permettant de les atteindre.

Art. 5 -
I  -  Le plan établit la liste des mesures pouvant être prises en application du présent décret par les autorités
administratives en fonction de leurs compétences respectives et précise les textes sur le fondement desquels elles
interviennent.
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II  -  Le plan définit, conformément aux dispositions du titre II du décret no 98-360 du 6 mai 1998, les modalités de
déclenchement de la procédure d'alerte prévue à l'article L.223-1 du Code de l'environnement. À cet effet, il inclut
notamment les indications suivantes relatives :
- aux principales mesures d'urgence concernant les sources fixes et mobiles susceptibles d'être prises et à l'estimation de
leur impact prévisible ;
- à la fréquence prévisible des déclenchements de la procédure d'alerte ;
- aux conditions dans lesquelles les exploitants des sources fixes sont informés, le cas échéant par voie de notification, du
début et de la fin de la mise en application des mesures d'alerte ;
- aux conditions d'information du public sur le début et la fin de la mise en application des mesures qui lui sont
directement applicables.

SECTION 3
Élaboration et modification des plans de protection de l'atmosphère

Art. 6 -
I  -  Le préfet élabore le plan de protection de l'atmosphère avec le concours d'une commission qu'il préside. Dans les
zones mentionnées au 2o de l'article 1er, il délimite le périmètre à l'intérieur duquel celui-ci s'applique.
Lorsque l'agglomération ou la zone concernée s'étend sur plus d'un département, le plan est élaboré et, dans le cas
mentionné au 2o de l'article 1er, le périmètre est délimité par arrêté conjoint des préfets des départements concernés et,
pour l'agglomération de Paris, par l'ensemble des préfets de département de l'agglomération, par le préfet de police et par
le préfet de la région d'Ile-de-France. La commission mentionnée au premier alinéa est alors présidée conjointement,
pour les départements concernés, par les préfets de ces départements et, pour l'agglomération de Paris, par le préfet de
police et le préfet de la région d'Ile-de-France.
II  -  Pour les zones dans lesquelles est constaté un dépassement des valeurs limites, les plans sont arrêtés dans un délai de
dix-huit mois à compter de la date à laquelle un dépassement a été constaté.

Art. 7  - La composition de la commission mentionnée à l'article 6 ci-dessus est fixée, selon les cas, par arrêté du préfet
du département concerné ou par arrêté conjoint des préfets mentionnés au deuxième alinéa de cet article. Elle comprend :
- Des représentants des services de l'État, notamment de la direction régionale de l'industrie, de la recherche et de

l'environnement, de la direction régionale de l'environnement, de la direction régionale ou départementale des affaire
sanitaires et sociales, de la direction régionale ou départementale de l'équipement et un représentant de l'agence de
l'environnement et de la maîtrise de l'énergie

- Des représentants des collectivités territoriales, notamment du ou des conseils régionaux, du ou des conseils
généraux et des communes ou des groupements de communes dont le territoire est inclus en tout ou partie dans le
périmètre du plan ;

- Des représentants des activités contribuant à l'émission de substances susceptibles d'affecter la qualité de l'air ;
- Des représentants des organismes de surveillance de la qualité de l'air mentionnés à l'article L.221-3 du Code de

l'environnement ainsi que, d'une part, des représentants des associations de protection de l'environnement, des
associations de consommateurs et des associations d'usagers des transports, d'autre part, des personnalités qualifiées.

Art. 8  - Le projet de plan est soumis pour avis aux comités régionaux de l'environnement et aux conseils départementaux
d'hygiène de chacune des régions et de chacun des départements dont le territoire est inclus en tout ou partie dans le
périmètre du plan. Il est ensuite soumis pour avis aux organismes délibérants des communes, des établissements publics
de coopération intercommunale lorsqu'ils existent, des départements et des régions dont le territoire est inclus en tout ou
partie dans ce périmètre.
Ces avis sont réputés favorables s'ils ne sont pas donnés dans un délai de six mois après transmission du projet de plan.

Art. 9  - Le projet de plan, éventuellement modifié pour tenir compte des avis exprimés, est soumis à enquête publique
par le ou les préfets mentionnés à l'article 6 ci-dessus. Le préfet du département dans lequel se trouve la plus grande
partie de l'agglomération ou de la zone couverte par le plan et, pour l'agglomération de Paris, le préfet de la région d'Ile-
de-France sont chargés de coordonner l'organisation de l'enquête et d'en centraliser les résultats.

Art. 10 -
I  -  Sous réserve des dispositions mentionnées aux II, III, IV et V ci-dessous, la procédure d'enquête est régie par les
dispositions suivantes du décret du 23 avril 1985 susvisé : alinéas 2 et 3 de l'article 8, articles 9 à 11, 14, 15 et 17 à 20.
II  -  Le dossier soumis à enquête comprend les pièces suivantes, qui peuvent regrouper en tant que de besoin :
- Une notice explicative indiquant l'objet de l'enquête ;
- La mention de ces textes qui régissent l'enquête publique et le plan de protection de l'atmosphère ;
- Un résumé non technique de présentation du projet ;
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- Le projet de plan, tel que défini à la section 2 du présent décret, ainsi qu'un résumé non technique du plan régional
pour la qualité de l'air.

III  -  Le préfet saisit, en vue de la désignation d'un commissaire enquêteur ou d'une commission d'enquête, le président
du tribunal administratif dans le ressort duquel se trouve l'agglomération ou la zone couverte par le plan ou la plus grande
partie de celle-ci, et, pour l'agglomération de Paris, le président du tribunal administratif de Paris.
IV  -  Un avis portant à la connaissance du public les indications figurant, en application de l'article 11 du décret du 23
avril 1985, dans l'arrêté préfectoral prescrivant l'enquête est publié, par les soins du préfet, en caractères apparents quinze
jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans quatre journaux
nationaux, régionaux ou locaux diffusés dans le ou les départements concernés.
Un exemplaire du projet de plan est consultable par le public dans chaque préfecture concernée et dans le ou les autres
lieux mentionnés, le cas échéant, dans l'arrêté organisant l'enquête.
V -  Une fois l'enquête publique close, le préfet adresse dès leur réception copie du rapport et des conclusions du
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête au président du tribunal administratif. Par ailleurs, les personnes
intéressées pourront obtenir communication du rapport et des conclusions auprès du ou des préfets concernés, dans les
conditions prévues au titre Ier de la loi du 17 juillet 1978 susvisée. Le rapport et les conclusions de l'enquête sont
consultables dans les préfectures concernées pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête.

Art. 11 -
I -  Éventuellement modifié pour tenir compte des résultats de l'enquête publique, le plan est arrêté par le préfet. Dans le
cas où l'agglomération ou la zone concernée s'étend sur plus d'un département, il est arrêté conjointement par les préfets
concernés et, pour l'agglomération de Paris, par l'ensemble des préfets de département, par le préfet de police et le préfet
de la région d'Ile-de-France.
II  -  L'arrêté mentionné au I ci-dessus est publié au recueil des actes administratifs de chacune des préfectures
concernées. Un avis de publication est inséré, par les soins du ou des préfets, dans quatre journaux nationaux, régionaux
ou locaux diffusés dans les départements en cause.
Les organismes de surveillance de la qualité de l'air mentionnés à l'article L.221-3 du Code de l'environnement peuvent
participer, à la demande des préfets, à l'information des populations sur le contenu du plan.

Art. 12 - Le préfet ou les préfets concernés présentent chaque année aux conseils départementaux d'hygiène un bilan de
la mise en œuvre du plan de protection de l'atmosphère.

Art. 13 -
I  -  Lorsqu'il n'est pas porté atteinte à son économie générale, le plan de protection de l'atmosphère peut être modifié par
arrêté du préfet ou par arrêté conjoint des préfets concernés, après avis du ou des conseils départementaux d'hygiène et
du ou des comités régionaux de l'environnement.
II  -  Au moins tous les cinq ans, la mise en œuvre du plan fait l'objet d'une évaluation par le ou les préfets concernés,
assistés à cet effet par la commission mentionnée à l'article 7 ci-dessus.
À l'issue de cette évaluation, le ou les préfets concernés peuvent mettre le plan en révision selon une procédure identique
à celle suivie pour son élaboration.

Art. 14 - Lorsqu'un plan de déplacement urbain est élaboré dans un périmètre de transports urbains inclus partiellement
ou totalement à l'intérieur d'une agglomération ou d'une zone objet d'un plan de protection de l'atmosphère, le ou les
préfets concernés s'assurent de la compatibilité du plan de déplacements urbains avec les objectifs fixés pour chaque
polluant par le plan de protection de l'atmosphère et avec le plan régional pour la qualité de l'air. Il se prononce sur cette
compatibilité dans l'avis qu'il rend en application de l'article 28-2 de la loi du 30 décembre 1982 susvisée.

TITRE II
Mesures pouvant être mises en œuvre pour réduire les émissions des sources de pollution atmosphérique
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Art. 15 -
I  -  L'autorité administrative compétente arrête les mesures, applicables à l'intérieur du périmètre délimité par le plan, qui
sont de nature à permettre d'atteindre les objectifs fixés par celui-ci, et notamment de ramener, à l'intérieur de ce
périmètre, la concentration en polluants dans l'atmosphère à un niveau inférieur au valeurs limites visées à l'article L.221-
1 du Code de l'environnement.
Elles sont prises sur le fondement du titre Ier du livre V du Code de l'environnement relatif aux installations classées
pour la protection de l'environnement, dans le cas où l'établissement à l'origine de la pollution relève de cette catégorie.
Dans les autres cas, sans préjudice des dispositions pouvant être prises par les autorités compétentes en matière de police,
notamment sur le fondement du deuxième alinéa de l'article L.222-6 du Code de l'environnement, le préfet de chaque
département concerné et, pour l'agglomération de Paris, le préfet de police met en œuvre, par arrêté pris après avis du ou
des conseils départementaux d'hygiène et dans les conditions fixées aux II, III et IV ci-après, les mesures applicables à
l'intérieur de ce périmètre en vertu du dernier alinéa de l'article L.222-5 du Code de l'environnement.

II  - Installations fixes de combustion (définies à l'annexe ci-après). Ces installations peuvent être soumises à des
prescriptions ayant pour objet :
- De limiter pour chacun des polluants énumérés à l'annexe I du décret no 98-360 du 6 mai 1998 les concentrations de

ceux-ci dans les gaz de combustion, cette limitation pouvant être différenciée en fonction des caractéristiques de
l'installation, notamment en fonction de sa puissance, telle que définie à l'annexe I ci-après, de son usage, de son
entretien, du combustible utilisé et des conditions de diffusion des gaz de combustion ;

- D'obliger l'exploitant à conserver pendant trois ans les factures de combustible ainsi que tous documents permettant
aux agents habilités à cet effet en vertu de l'article L.226-2 du Code de l'environnement d'identifier la composition
du combustible utilisé ;

- D'imposer aux exploitants des installations fixes de combustion d'une puissance supérieure à 400 kW :
- de recourir à un personnel de chauffe répondant aux exigences de qualification fixées à l'article 1er du décret du

2 avril 1998 susvisé ;
- de surveiller les émissions de sources de pollution atmosphérique ;
- de réaliser des analyses et des mesures ;
- de reporter sur le livret de chaufferie les éléments nécessaires à l'appréciation des émissions polluantes.

- De limiter l'usage des groupes électrogènes, qui ne fonctionnent pas comme installation de co-génération au sens de
l'annexe I ci-après, à certaines situations exceptionnelles, telles que l'alimentation des dispositifs de sécurité,
l'alimentation de remplacement, lorsque la source d'électricité habituelle a disparu ou lorsque le réseau ne peut
subvenir aux besoins en électricité dans les conditions de sécurité suffisante, ou l'alimentation nécessaire aux essais
exigés par la réglementation ou à l'entretien du matériel. Les mesures prises à ces divers titres par le préfet peuvent
concerner indifféremment les installations nouvelles ou les installations existantes. Toutefois, les limitations de
l'usage des installations existantes ne pourront être rendues applicables qu'à compter du 1er janvier 2002.

III  - Usage des combustibles L'usage de certains combustibles peut être interdit ou rendu obligatoire dans les
installations fixes de combustion ne relevant pas du régime des installations classées ou être limité à certaines
installations en considération de leur puissance, de leurs caractéristiques techniques ou des conditions de diffusion des
gaz de combustion. Le préfet peut prendre toutes les mesures pour favoriser l'usage de carburants peu polluants pour
certaines catégories ou flottes de véhicules.

IV - Contrôle des émissions provenant des véhicules et autres objets mobiliers.
- La gamme des substances contrôlées à l'occasion des visites techniques imposées aux véhicules dont le poids total
autorisé en charge n'excède pas 3,5 tonnes par les articles R.323-1 à R.323-26 du Code de la route susvisé peut, pour les
véhicules immatriculés dans un département inclus dans le périmètre du plan, être élargie, compte tenu de l'évolution,
d'une part de l'état des connaissances concernant les substances polluantes, d'autre part, des techniques de contrôle ;
- Des contrôles techniques périodiques visant exclusivement les émissions polluantes peuvent être imposés aux
détenteurs d'autres objets mobiliers.

Art. 16 - L'arrêté prescrivant les mesures mentionnées à l'article 15 ci-dessus est publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture ou des préfectures concernées et fait l'objet d'une insertion dans deux quotidiens régionaux ou locaux
diffusés dans le département.

Art. 17 -
I  -  Sans préjudice des dispositions relatives aux contrôles et sanctions prévus au chapitre VI du titre II  du livre II du
Code de l'environnement, est puni de la peine d'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe :
- Le fait d'exploiter une installation en méconnaissance des prescriptions de l'arrêté préfectoral prévu par l'article 15 du
présent décret ;
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- Le fait d'utiliser des combustibles en méconnaissance des prescriptions de l'arrêté préfectoral prévu par ce même article
15 ;
II  -  La récidive des contraventions prévues au présent article est punie conformément aux dispositions de l'article 132-11
du Code pénal.
III  -  Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions prévues à l'article 121-2
du Code pénal, des infractions définies aux alinéas précédents ; elles encourent la peine d'amende selon les modalités
prévues à l'article 131-41 du même Code.

TITRE III
Dispositions diverses

Art. 18 -  (Voir le titre Ier du décret du 13 mai 1974)

Art. 19 - Il est inséré après le III de l'article R.323-6 du Code de la route un IV ainsi rédigé :
« IV. - Au titre des mesures prises sur le fondement de l'article 15 du décret no 2001-449 du 25 mai 2001 et en
application d'un plan de protection de l'atmosphère, le préfet peut étendre par arrêté l'obligation de visite complémentaire
visée au II, pour les voitures particulières autres que celles mentionnées au III ci-dessus et au I de l'article R.318-2,
immatriculées dans le département. Il en informe les ministres chargés des transports et de l'environnement. »

Art. 20 - Le présent décret peut être modifié par décret en Conseil d'État.

Art. 21 - Le Premier ministre, le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, la ministre de l'emploi et de la
solidarité, le ministre de l'intérieur, le ministre de l'équipement, des transports et du logement, la ministre de
l'aménagement du territoire et de l'environnement, le ministre délégué à la santé et le secrétaire d'État à l'industrie sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Annexe
Aux fins du présent décret, on entend par :
Installations fixes de combustion : tout dispositif non mobile dans lequel les combustibles suivants : gaz naturel, gaz de
pétrole liquéfié, fioul domestique, charbon, fiouls lourds ou biomasse sont brûlés seuls ou en mélange, à l'exclusion des
torchères et des panneaux radiants ;
Puissance d'une installation de combustion : la puissance d'une installation de combustion est définie comme la puissance
thermique maximale fixée et garantie par le constructeur comme pouvant être délivrée en marche continue. Elle est
exprimée en kilowatt (kW) ;
Installation de co-génération : installation permettant une production combinée de deux énergies utiles, mécanique et
thermique, telles que définies en application de l'article 3 du décret no 2000-1196 du 6 décembre 2000.

2 Les valeurs limites

Polluants Valeurs limites ( � g/m3)
Dioxyde d’azote Protection de la santé

200* : centile 98 (soit 175 h de dépassement autorisées
par année civile de 365 jours) de toutes les valeurs
moyennes horaires (ou inférieures) relevées pendant toute
l’année
*Applicable jusqu’au 1/1/2010

200** : centile 99,8 (soit 18 h de dépassement autorisées
par année civile de 365 jours) de toutes les valeurs
moyennes horaires (ou inférieures) relevées pendant toute
l’année
**Applicable à partir du 1/1/2010
avec : 2001 : 290 2002 : 280 2003 : 270
2004 : 260 2005 : 250 2006 : 240
2007 : 230 2008 : 220 2009 : 210

40*** : en moyenne annuelle
***Applicable à partir de 2010 avec : 2001 : 58
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2002 : 56 2003 : 54 2004 : 52
2005 : 50 2006 : 48 2007 : 46
2008 : 44 2009 : 42

Protection de la végétation
30 : en moyenne annuelle

Particules en suspension 50* : centile 90,4 (soit 35 jours de dépassement autorisées
par année civile de 365 jours) de toutes les valeurs
moyennes horaires (ou inférieures) relevées pendant toute
l’année
*Applicable à partir du 1/1/2005, avec : 2001 : 70

2002 : 65 2003 : 60 2004 : 55

40** : moyenne annuelle
**Applicable à partir du 1/1/2005 avec : 2001 : 46
2002 : 44 2003 : 43 2004 : 41

250 : en moyenne quotidienne 3 jours de suite

Plomb 0,5* : en moyenne annuelle (sauf sites listés par arrêté)
*Applicable au 1/1/2010 pour les sites listés avec : 2001 :
1,4 2002 : 1,3 2003 : 1,2
2004 : 1,1 2005 : 1 2006 : 0,9
2007 : 0,8 2008 : 0,7 2009 : 0,6

Monoxyde de carbone 10 mg/m3: maximum journalier de la moyenne glissante
sur 8 h

Benzène 5* : en moyenne annuelle
*Applicable au 1/1/2010 avec :
2001 : 10 2002 : 10 2003 : 10
2004 : 10 2005 : 10 2006 : 9
2007 : 8 2008 : 7 2009 : 6

Dioxyde de soufre Protection de la santé
350* : centile 99,7 (soit 24 h de dépassement autorisées
par année civile de 365 jours) des concentrations horaires
*Applicable à partir du 1/1/2005, avec : 2001 : 470 

2002 : 440 2003 : 410 2004 : 380

125 : centile 99,2 (soit 3 jours de dépassement autorisés
par année civile de 365 jours) des concentrations
moyennes journalières

Protection des écosystèmes
20 : en moyenne annuelle et en moyenne du 1er/10 au 31/3
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3 Approche par polluants

3.1 Le dioxyde se soufre

L'expérimentation a montré qu'une exposition de courte durée à des niveaux élevés conduit à une diminution de la
fonction respiratoire, un accroissement de la résistance des voies aériennes, une bronchoconstriction et à l'apparition de
symptômes tels que la toux et les sifflements. Les insuffisants respiratoires et les personnes souffrant de
bronchopneumopathies chroniques obstructives (bronchite chronique, emphysème, asthme) sont particulièrement
sensibles. De par ses effets sur la fonction respiratoire, il peut également aggraver les troubles cardio-vasculaires.

La relation dose-réponse observée est apparemment sans seuil. Plusieurs études épidémiologiques récentes ont permis
d'observer des relations significatives entre les niveaux de pollution urbaine par le dioxyde de soufre et plusieurs
indicateurs sanitaires (mortalité cardio-vasculaire à court terme, hospitalisation pour maladie respiratoire, symptômes
respiratoires, fonction ventilatoire) à des niveaux moyens journaliers faibles.

De plus, les études épidémiologiques sont très cohérentes lorsque la pollution est considérée globalement (dioxyde de
soufre, particules, sulfates, autres composés acides...). Elles montrent que les teneurs ambiantes sont significativement
liées à la morbidité et à la mortalité respiratoire et cardio-vasculaire. Ainsi, une élévation de la concentration en dioxyde
de soufre de 10 µg/m3, à Lyon, conduit à une augmentation de 1% de l’excès de mortalité respiratoire et 1.5% de la
mortalité cardio-vasculaire.

L’étude A.P.H.E.A. et les méta-analyses qui ont été réalisées, ont permis de montrer qu’une augmentation de 50 µg/m3
de pollution acido-particulaire s’accompagne dans les 3 jours d’un excès de 3% de la mortalité totale journalière (3.5%),
4% pour la mortalité cardio-vasculaire et 5% pour la mortalité respiratoire, d’un excès d’admissions hospitalières de 1%,
d’un excès de 8% d’admissions hospitalières pour asthme chez les enfants et d’un excès de 2% des admissions
hospitalières pour B.P.C.O..

L’étude E.R.P.U.R.S. a mis en évidence des pourcentages d'augmentation des effets sur la santé pour des variations
déterminées de dioxyde de soufre, ceci pendant la période hivernale :

Variation de SO2 en µg/m3 8 à 20 8 à 54
Mortalité toutes causes +1.4% +5.3%
Mortalité pour causes cardio-vasculaires +2.0% +7.6%
Journée d’hospitalisation pour asthme chez les 0-14 ans +7.7% +33.6%
Journée d’hospitalisation pour causes cardio-vasculaires +1.4% +3.1%
Journée d’hospitalisation pour myocardiopathies ischémiques +1.4% +5.2%
Visites médicales pour asthme tous âges +2.3% +9.1%
Visites médicales pour asthme 0-14 ans +9.8% +40.4%
Visites médicales pour maux de tête +4.1% +15.6%
Consultations en urgences pédiatriques pour affections des
voies respiratoires supérieures

+2.0% +7.9%

Arrêts de travail pour causes respiratoires +2.6% +10.6%
Arrêts de travail pour affections des voies respiratoires
inférieures

+7.3% +31.6%

Les liens entre dioxyde de soufre et mortalité pour causes cardio-vasculaires et entre dioxyde de soufre et asthme chez les
enfants sont très significatifs. On peut également noter l’enjeu social important (maux de tête, absentéisme au travail).

LES EFFETS SUR LA SANTE – APPROCHE
PAR POLLUANT(source : PRQA Centre, janvier 2002)
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L'étude multicentrique des 9 villes, actualisée en 2002, a permis de conclure à l’homogénéité des risques en termes de
mortalité anticipée. Il existe une relation à court terme entre la pollution atmosphérique urbaine et la mortalité. Aucun
biais méthodologique ne semble pouvoir expliquer ces résultats.

La relation est linéaire et il n’a pas été observé de niveau au-dessous duquel il n’existerait pas d’effet décelable sur la
mortalité au sein de la population.

Les résultats de l’analyse combinée sont concordants avec ceux de l’étude A.P.H.E.A.. Ils sont également comparables à
ceux de nombreuses études internationales.

SO2 (moyenne 24h)

Pourcentage d’augmentation de risque de mortalité à court terme
Pour une augmentation de 50 mg/m3

Type de mortalité Pourcentage

Mortalité totale + 3.6%

Mortalité cardio-vasculaire + 5.3%

Mortalité respiratoire + 5.6%

Le dioxyde de soufre est considéré comme un indicateur majeur de la qualité de l'air, d'un point de vue sanitaire ;
néanmoins, sa responsabilité dans les effets observés est parfois imputée à d'autres polluants (particules en suspension).

3.2 Le dioxyde d’azote

A forte concentration, le dioxyde d'azote est un gaz toxique irritant pour les yeux et les voies respiratoires. Il entraîne une
baisse de la perception des odeurs, des modifications de la fonction pulmonaire, notamment l'apparition d'œdème
pulmonaire.

Le dioxyde d'azote est un oxydant qui agit sur les lipides des membranes cellulaires en induisant des radicaux libres très
puissants. Les expérimentations animales, pour des concentrations très variées, ont mis en exergue des sensibilités
variables sur le mécanisme de défense de l’appareil respiratoire (système mucociliaire-bronchique) pouvant aller de
l’absence d’effets à l’œdème pulmonaire en passant par des lésions inflammatoires.

Chez l’homme, les informations obtenues à partir d’études humaines contrôlées indiquent une relative résistance de
l’appareil respiratoire au dioxyde d'azote seul, pour des concentrations faibles même si les asthmatiques et bronchitiques
chroniques sont plus sensibles. A très forte concentration (2 à 13 mg/m3), a priori jamais atteinte en milieu ambiant, sont
observées des réactions de type inflammatoire, une augmentation de la réactivité bronchique et de la résistance des voies
aériennes. Néanmoins les résultats sont actuellement trop limités pour pouvoir être utilisés pour l’établissement de
valeurs guides.

Actuellement, il est estimé qu'il n'y a pas de risque cancérogène lié à l'exposition au dioxyde d'azote.

La quantification des effets propres au dioxyde d'azote est difficile du fait de la présence dans l'air d'autres polluants avec
lesquels il est corrélé. Dans les conditions réelles de vie courante, cet indicateur représente une exposition complexe.

Une exposition à long terme peut être associée à un risque accru d'infection respiratoire chez les enfants. Il augmente le
recours aux soins, notamment pour l'asthme et les pathologies des voies respiratoires inférieures. Il peut entraîner les
mêmes effets que ceux observés à forte concentration mais de manière moins intense.

Alors que l’étude A.P.H.E.A. montre, dans le cas d’un accroissement de 50 µg/m3 de dioxyde d'azote, que
l’augmentation de la mortalité journalière, des risques d’admissions hospitalières pour affections respiratoires n'excède
pas 1%, l’étude E.R.P.U.R.S. a mis en évidence des pourcentages d’augmentation des effets sur la santé pour des
variations déterminées de dioxyde d'azote.

Hiver Eté
Variation de NO2 en µg/m3 34 à 55 34 à 84 34 à 55 34 à 84
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Mortalité toutes causes +10% +26% +37% +90%
Mortalité pour causes respiratoires +8.0% +18.6%
Mortalité pour causes cardio-vasculaires +3.3% +7.6%
Journée d’hospitalisation pour causes
respiratoires tous âges

+1.2% +3.1% +2.6% +6.0%

Journée d’hospitalisation pour causes
respiratoires 15-64 ans

+2.5% +7.2% +3.2% +6.2%

d’hospitalisation pour causes
respiratoires 65 ans et +

+4.4% +10.9%

Journée d’hospitalisation pour B.P.C.O.
tous âges

+6.2% +14.3%

Journée d’hospitalisation pour asthme
tous âges

+11.6% +24.0%

Journée d’hospitalisation pour asthme
0-14 ans

+10.8% +32.0% +19.2% +52.1%

Journée d’hospitalisation pour causes
cardio-vasculaires

+2.4% +5.0% +3.2% +6.4%

Journée d’hospitalisation pour
myocardiopathies ischémiques

+2.2% +6.4% +2.6% +5.1%

Visites médicales pour asthme tous âge +4.0% +11.6% +22.5% +46.6%
Visites médicales pour asthme 0-14 ans +8.1% +23.0% +20.1% +54.6%
Visites médicales pour asthme 15-64
ans

+15.7% +38.4%

Visites médicales pour affections
cardio-vasculaires

+2.6% +6.8%

Visites médicales pour maux de tête +3.6% +10.0% +5.8% +13.4%
Visites médicales pour maladies de
l’œil

+8.6% +20.1%

Consultations en urgences pédiatriques
pour affections VRS

+4.5% +10.2%

Consultations en urgences pédiatriques
pour asthme

+9.9% +27.2%

Consultations en urgences pédiatriques
pour bronchiolite

+15.1% +36.8%

Arrêts de travail pour causes
respiratoires

+6.0% +17.3% +9.8% +26.9%

Arrêts de travail pour affections VRS +11.3% +31.2%
Arrêts de travail pour affections VRI +10.4% +31.3% +16.1% +46.1%
Arrêts de travail pour causes cardio-
vasculaires

+23.0% +69.3%

L'étude multicentrique des 9 villes, actualisée en 2002, a permis de conclure à l’homogénéité des risques en termes de
mortalité anticipée. Il existe une relation à court terme entre la pollution atmosphérique urbaine et la mortalité. Aucun
biais méthodologique ne semble pouvoir expliquer ces résultats.

La relation est linéaire et il n’a pas été observé de niveau au-dessous duquel il n’existerait pas d’effet décelable sur la
mortalité au sein de la population.
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NO2 (moyenne 24h)

Pourcentage d’augmentation de risque de mortalité à court terme
pour une augmentation de 50 mg/m3

Type de mortalité Pourcentage

Mortalité totale + 3.8%

Mortalité cardio-vasculaire + 4.6%

Mortalité respiratoire + 4.0%

3.3 L’ozone et autres polluants photochimiques

L'ozone est considéré comme "indicateur majeur de la pollution photochimique (photo-oxydante)" comprenant, outre
l'ozone, des peroxy-acyl nitrates, les aldéhydes, l'acide nitrique. La toxicité se traduit, aux niveaux correspondant aux
seuils d'information et d'alerte de la population, par l'apparition, principalement à l'effort, d'altérations significatives de la
mécanique ventilatoire, d'inconfort thoracique, d'essoufflement ou encore de douleur à l'inspiration profonde.

De nombreuses études ex vivo montrent qu’une exposition de courte durée (30 minutes à 6 heures) à de faibles
concentrations (160 à 200 µg/m3) est capable d’initier le développement d’une réaction inflammatoire des voies
aériennes. Cependant, les études ont montré la grande variabilité de toxicité de l’ozone chez des sujets apparemment
identiques.

L’organisme dispose d’un équipement biologique anti-oxydant complexe fonction de l’âge, du régime alimentaire et
susceptible de se renforcer en trois à cinq jours à la suite d’expositions répétées à de faibles concentrations après une
hypersensibilité le deuxième jour. Ceci permet peut être d’expliquer la meilleure résistance à l’ozone des personnes
vivant dans des zones fortement polluées ou l’absence des effets aigus normalement observés après une exposition
unique.

Peuvent apparaître également une irritation nasale et de la gorge, de la toux ou une irritation de l'œil. L'ozone diminue
chez l'asthmatique son seuil de réactivité aux allergènes auxquels il est sensibilisé et favorise ainsi, ou aggrave,
l'expression clinique de sa maladie.

Les effets à long terme par le biais de la réponse inflammatoire peut conduire à une fibrose pulmonaire responsable d'un
handicap respiratoire majeur.

Des expérimentations humaines contrôlées montrent qu’une exposition unique à l’ozone entraîne une augmentation
significative de l’incidence des symptômes (toux, inconfort thoracique et douleur à l’inspiration profonde) et de leur
score de sévérité. Ces signes apparaissent d’autant plus vite que la concentration est élevée. Toutes les études mettent en
évidence des altérations significatives de la fonction pulmonaire (capacité vitale forcée, volume d’expiration maximal
seconde) mais ces modifications sont transitoires et disparaissent en moins de 24 heures.

Certains groupes d’individus, comme les asthmatiques en particulier, semblent constituer une population à risque vis-à-
vis de la pollution photo-oxydante. Enfin, l’exposition à l’ozone entraîne chez les sportifs une réduction des
performances physiques et de l’endurance.

Les études épidémiologiques confirment les études toxicologiques. Pour une exposition à 200 µg/m3 il est observé une
diminution de la fonction ventilatoire de 2.5 à 3% du volume maximal d’expiration seconde (V.E.M.S.) et une
augmentation des symptômes respiratoires (toux, sifflements) ou oculaires de 20%. Ces effets sont prépondérants chez
les enfants et les asthmatiques.

L’étude A.P.H.E.A. et les méta-analyses associées ont permis de montrer qu’une augmentation de 50 µg/m3 de la
pollution en particules s’accompagne dans les 3 jours d’un excès de 3% de la mortalité totale journalière, d’un excès de
2% de la mortalité cardio-vasculaire et 4% respiratoire, d’un excès d’admissions hospitalières pour affections
respiratoires de 2%, d’un excès de 1% d’admissions hospitalières pour asthme chez les enfants et d’un excès de 3% des
admissions hospitalières pour broncho-pathie chronique obstructive. Cette étude a permis d’objectiver l’existence d’une
association entre la mortalité à court terme et l’indicateur ozone.

L’étude E.R.P.U.R.S. présente le pourcentage d’augmentation des effets sur la santé les plus significatifs :
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Eté
Concentration en particules en µg/m3 15 à 44 15 à 114
Mortalité toutes causes +1.4% +4.8%
Visites médicales pour affections cardio-
vasculaires

+2.8% +10.0%

Visites médicales pour maladies de l’œil +4.3% +17.0%

L'étude multicentrique des 9 villes, actualisée en 2002, a permis de conclure à l’homogénéité des risques en termes de
mortalité anticipée. Il existe une relation à court terme entre la pollution atmosphérique urbaine et la mortalité. Aucun
biais méthodologique ne semble pouvoir expliquer ces résultats.

La relation est linéaire et il n’a pas été observé de niveau au-dessous duquel il n’existerait pas d’effet décelable sur la
mortalité au sein de la population.

Les résultats de l’analyse combinée sont concordants avec ceux de l’étude A.P.H.E.A.. Ils sont également comparables à
ceux de nombreuses études internationales.

O3 (moyenne 8h)

Pourcentage d’augmentation de risque de mortalité
pour une augmentation de 50 mg/m3

Type de mortalité Pourcentage

Mortalité totale + 2.7%

Mortalité cardio-vasculaire + 2.4%

Mortalité respiratoire + 0.8%

De nombreuses incertitudes persistent, notamment concernant la synergie entre l'ozone et d'autres polluants (dioxyde
d'azote, ions hydrogène, particules...), la tolérance de l’organisme à ces polluants photo-oxydants ou au contraire la
diminution des défenses antioxydantes, les effets à long terme (cancérogènes ou co-cancérogènes).

3.4 Particules en suspension

Les particules en suspension constituent un ensemble très hétérogène, représentant cependant un indicateur majeur de la
qualité de l'air d'un point de vue sanitaire. La signification de cet indicateur s’est modifiée au cours du temps
parallèlement à l’évolution de la pollution atmosphérique. L'essentiel des effets sur la santé est le fait des particules de
petite taille (diamètre < 10 µm) surtout les très fines (diamètre < 2,5 µm), les plus grosses étant filtrées par le système de
défense naturel des voies aériennes supérieures.

Les études sont rares ou d’interprétation délicate du fait du caractère très composite des particules, qui se prêtent peu à
l’expérimentation. Il a tout de même été mis en évidence les altérations de la fonction pulmonaire chez diverses espèces
animales pour des expositions chroniques élevées pendant plusieurs mois. Par ailleurs, il est couramment admis par la
communauté scientifique que les particules diesel sont responsables de la cancérogénécité expérimentale des émissions
diesel même si une polémique importante sur le mécanisme de cet effet existe (particules ou polluants associés).

De nombreuses études épidémiologiques confirment l'accroissement, en fonction de l'augmentation des concentrations en
particules, de la mortalité cardio-vasculaire et respiratoire à court terme, des atteintes fonctionnelles respiratoires et de
l'incidence de manifestations irritatives respiratoires et des épisodes asthmatiques. Ces données traduisent l'effet
mécanique pur des particules indépendamment des ions qu'elles transportent.

A long terme, l'exposition à de fortes concentrations de particules est responsable du développement de bronchites
chroniques. L'exposition à des concentrations relativement modérées pendant une dizaine d'années accroît le risque de
décès par maladies cardio-respiratoires. En effet, deux études récentes sur des cohortes américaines en population
générale suggèrent que l’exposition sur 10 ou 15 ans à des teneurs relativement modérées de particules serait également
associée à une augmentation de la  mortalité cardiorespiratoire et par cancer du poumon.
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Cependant, ces études épidémiologiques ne permettent pas, elles-mêmes, de conclure de manière certaine sur l’effet
cancérigène des particules, diesel ou non, sur l’homme. Le Centre International de Recherche sur le Cancer (C.I.R.C.) et
l’Agence Américaine de l’Environnement ont tout de même classé les émissions diesel comme étant “probablement
cancérogène” chez l’homme.

L’étude A.P.H.E.A. ou les méta-analyses associées a permis de montrer qu’une augmentation de 50 µg/m3 de la
pollution en particules s’accompagne dans les 3 jours d’un excès de 3% de la mortalité totale journalière, d’un excès de
4% de la mortalité cardio-vasculaire respiratoire, d’un excès d’admissions hospitalières pour affections respiratoires de
3%, d’un excès de 3% d’admissions hospitalières pour asthme chez les enfants et d’un excès de 4% des admissions
hospitalières pour broncho-pathie chronique obstructive.

L’étude E.R.P.U.R.S. a permis de montrer le pourcentage d’augmentation des effets sur la santé.

Variation de particules en µg/m3 7 à 20 7 à 66 7 à 20 7 à 66
Mortalité toutes causes +2.3% +2.6% +7.5%
Mortalité pour causes respiratoires +4.5% +13.3%
Mortalité pour causes cardio-vasculaires +2.4% +7.4%
Journée d’hospitalisation pour causes
respiratoires tous âges

+1.0% +3.8%

Journée d’hospitalisation pour causes
respiratoires 15-64 ans

+1.7% +6.7%

Journée d’hospitalisation pour causes
respiratoires 65 ans et +

+2.7% +8.3%

Journée d’hospitalisation pour B.P.C.O.
tous âges

+6.4% +13.2%

Journée d’hospitalisation pour asthme
tous âges

+5.6% +17.9%

Journée d’hospitalisation pour asthme 0-
14 ans

+24.9% +56.4%

Journée d’hospitalisation pour asthme
15-64 ans

+2.7% +13.4%

Journée d’hospitalisation pour causes
cardio-vasculaires

+1.5% +3.3% +2.1% +4.3%

Journée d’hospitalisation pour
myocardiopathies ischémiques

+2.7% +5.9% +2.2% +4.5%

Visites médicales pour asthme tous âge +2.1% +10.4% +7.5% +26.8%
Visites médicales pour asthme 0-14 ans +7.5% +33.1% +14.7% +57.5%
Visites médicales pour asthme 15-64
ans

+6.6% +19.7%

Visites médicales pour affections
cardio-vasculaires

+2.4% +5.4% +1.9% +6.5%

Visites médicales pour maux de tête +2.8% +11.7% +4.7% +13.6%
Visites médicales pour maladies de l’œil +6.8% +20.4%
Consultations en urgences pédiatriques
pour asthme

+3.0% +13.0%

Consultations en urgences pédiatriques
pour bronchiolite

+5.5% +7.3% +22.0%

Arrêts de travail pour causes
respiratoires

+2.7% +13.1% +5.6% +19.9%

Arrêts de travail pour affections VRS +6.6% +23.5%
Arrêts de travail pour affections VRI +5.2% +26.9% +10.9% +40.6%
Arrêts de travail pour causes cardio-
vasculaires

+19.1% +78.1%

L'étude multicentrique des 9 villes, actualisée en 2002, a permis de conclure à l’homogénéité des risques en termes de
mortalité anticipée. Il existe une relation à court terme entre la pollution atmosphérique urbaine et la mortalité. Aucun
biais méthodologique ne semble pouvoir expliquer ces résultats.
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Par ailleurs, il n’existe pas de différences importantes en termes de risques de mortalité entre les neufs villes françaises
étudiées, quelles que soient la diversité des pollutions et les caractéristiques climatiques, géographiques ou socio-
démographiques.

La relation est linéaire et il n’a pas été observé de niveau au-dessous duquel il n’existerait pas d’effet décelable sur la
mortalité au sein de la population.

Les résultats de l’analyse combinée sont concordants avec ceux de l’étude A.P.H.E.A.. Ils sont également comparables à
ceux de nombreuses études internationales.

FN (moyenne 24h)

Pourcentage d’augmentation de risque de mortalité à court terme
pour une augmentation de 50 mg/m3

Type de mortalité Pourcentage

Mortalité totale + 2.9%

Mortalité cardio-vasculaire + 3.1%

Mortalité respiratoire + 2.7%

S'il existe un consensus scientifique sur les risques sanitaires des particules fines, les mécanismes mis en cause sont
encore mal élucidés en raison des difficultés à caractériser quantitativement et qualitativement ces particules. Aucun seuil
d’innocuité n’a pu être déterminé à l’heure actuelle.

3.5 Le monoxyde de carbone

La toxicité du monoxyde de carbone est particulièrement bien connue. Le monoxyde de carbone diffuse rapidement après
inhalation dans les parois alvéolaires (poumon) puis de façon difficilement réversible dans le sang (combinaison
hémoglobine/monoxyde de carbone appelé carboxyhémoglobine et noté HbCO). Il provoque alors une réduction de la
capacité de transport de l’oxygène du sang, affecte l’oxygénation de certaines cellules musculaires (en particulier
myocarde) et la respiration cellulaire. Ces trois effets conduisent à l’hypoxie.

L'intoxication est fonction de la concentration de monoxyde de carbone et du temps d'exposition. La mesure de
l’intoxication se fait à partir du pourcentage de carboxyhémoglobine rapporté à la quantité d’hémoglobine.

Les effets aigus apparaissent à partir de 20 à 30% de HbCO avec pour symptômes des céphalées, une grande fatigue, des
vertiges et des nausées. Lorsque la teneur en HbCO augmente, apparaissent une somnolence, une impotence
fonctionnelle, puis le coma. Le décès survient pour à partir de teneur de 65% de HbCO dans le sang.

Les symptômes d’une intoxication chronique sont identiques aux symptômes d’une faible intoxication aigue. Des études
signalent également des baisses de performances comportementales (capacité mentale) pour des taux de HbCO divers. Il
a par ailleurs été mis en évidence, chez les femmes enceintes fumeuses, des effets du monoxyde de carbone sur le
développement du fœtus (une HbCO de 2.5% ne devrait pas être dépassée pour prévenir les effets) et les effets sur les
performances physiques.

Monoxyde de carbone
(ppm)

Carboxyhémoglobine
(%) Sujets sains Coronariens

0,3 – 0,7 - -

1,5 Régulation du flux sanguin
dans les organes vitaux

Absence de régulation

50 5-9
Diminution des fonctions
supérieures et de la
perception lumineuse

100-200 16 – 20 Céphalées Accident ischémique
possible

20 – 30 Céphalées, fatigue, nausées
500 30 – 40 + vomissements, syncopes
1 000 50 Coma
10 000 65-70 Décès
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Le seuil sans effet, protégeant toute la population y compris les insuffisants cardiaques, est défini par rapport à un
marqueur biologique. Ce seuil est régulièrement dépassé par le fumeur. Il correspond à une concentration dans l’air de 10
mg/m3 sur une durée de 8 heures.

Des études récentes mettent en relation la survenue d’infarctus du myocarde, de poussées d’insuffisance cardiaque pour
des niveaux d’exposition habituellement mesurés en milieu urbain.

Des études ont montré, même si certains résultats sont contradictoires, une apparition plus rapide de dysfonctionnement
ventriculaire et de l’angine de poitrine pour des teneurs en HbCO de 6%. Une étude rétrospective a estimé à 35% l’excès
de risque de mortalité par maladies cardiaques pour les employés de tunnel (taux de 4.5% HbCO) par rapport à la
population générale de New-York.

Les admissions hospitalières pour cause cardiaque sont associées aux niveaux ambiants de monoxyde de carbone. Ainsi,
le risque relatif de ces hospitalisations, établi par une étude réalisée sur 7 grandes villes américaines, est de 1.1 à New
York et 1.37 à Los Angeles pour une augmentation de 30 mg/m3 de monoxyde de carbone.

3.6 Les métaux lourds

3.6.1 L'arsenic
(Annexe du rapport du Haut Comité de Santé Publique " Politiques publiques, pollution atmosphérique et santé :
poursuivre la réduction des risques " de juin 2000).

Les immissions d’arsenic dans l’air à distance de sources d’émission sont de l’ordre de 1 à 3 ng/m3 ; on retrouve des
valeurs typiques de 20 à 30 ng/m3 en milieu urbain. L’arsenic est surtout présent dans la phase particulaire, lié aux
particules fines dans la gamme des Particules en suspension (PM2.5), ce qui facilite le transport du métal à longue
distance. Un adulte citadin inhale quotidiennement une dose de l’ordre de 0,1 à 2 µg d’arsenic, selon le caractère plus ou
moins contaminé de la région habitée, sous l’hypothèse d’un taux de pénétration de 50 % du métal inhalé. A raison d’une
teneur de 40 à 120 ng par cigarette, un fumeur de 20 cigarettes par jour absorbera de l’ordre de. 0.8 à 2.4 µg d’arsenic par
jour . L’eau de boisson contient naturellement de l’arsenic. L’alimentation représente un apport substantiel d’arsenic (de
l’ordre des 2/3), principalement sous forme organique (méthylée), surtout apportée par la consommation de poissons et
fruits de mer. La dose totale d’arsenic, toutes voies confondues, serait donc typiquement de l’ordre de 15 µg/j chez
l’adulte (à peu près autant chez l’enfant), l’apport atmosphérique étant dans cet ensemble, très faible (1%) chez un non-
fumeur. Une fois absorbé, l’arsenic inorganique tri- ou pentavalent est transformé dans le foie en dérivé méthylé ; les
trois quarts de la dose absorbée sont éliminés par les urines.

Un apport minimum d’arsenic est jugé nécessaire, bien qu’aucun cas de carence n’ait été rapporté, compte tenu du
caractère ubiquitaire de cet élément. La toxicité s’exprime pour des expositions élevées, avec d’assez faibles écarts entre
les formes inorganiques As(III) et As(V), le métal pouvant d’ailleurs passer de l’une à l’autre de ces deux formes dans
l’environnement et le corps humain. Les effets sanitaires les plus fréquemment observés lors d’expositions
professionnelles au-delà de 50 µg d’arsenic/m3, hormis le cancer, sont des irritations des voies aériennes supérieures, des
neuropathies périphériques et diverses manifestations cardio-vasculaires telles qu’un accroissement de la pression
artérielle.

3.6.2 Le cadmium
(Annexe du rapport du Haut Comité de Santé Publique " Politiques publiques, pollution atmosphérique et santé :
poursuivre la réduction des risques " de juin 2000).

Les immissions atmosphériques en zone éloignée de sources d’émission sont de l’ordre de 0,1 ng/m3. Les valeurs
typiques urbaines sont de 0,5 à 5 ng/m3, et peuvent atteindre 100 ng/m3 au voisinage de sites industriels majeurs. Les
expositions du citadin adulte peuvent donc se situer autour de 0.1 µg/jour (pour une inhalation de 20 m3 d’air chargé de 5
ng/m3 en 24 h). Le tabagisme augmente sensiblement cette valeur (jusqu'à 1 à 2 µg/j), en raison des teneurs en cadmium
du tabac, qui concentre le métal déposé sur ses feuilles et dans le sol. L’apport alimentaire, issu de la pénétration dans la
chaîne alimentaire du cadmium naturellement présent dans le sol ou déposé après émission atmosphérique, excède celui
lié à l’inhalation et peut totaliser plus de 70 % des doses journalières.

Si l’exposition aiguë à des concentrations de 5 mg/m3 peut être létale, cela ne résulte que de circonstances accidentelles.
La toxicité de ce métal est surtout chronique et concerne principalement le rein; le cadmium est également cancérogène.
L’épidémiologie en milieu professionnel ou dans certaines régions très contaminées a en effet montré la néphrotoxicité
du cadmium , avec apparition d’une cadmiurie et d’une protéinurie irréversible.
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La maladie " Itai-Itai ", décrite initialement au Japon en 1967, traduit aussi les perturbations du métabolisme du calcium
associé au cadmium, avec apparition d’une ostéomalacie chronique, de douleurs osseuses et de fractures.

Aux concentrations atmosphériques rencontrées dans l’air ambiant, aucun impact respiratoire n’a été observé ; mais des
expositions professionnelles élevées et durables (> 20 µg/m3 pendant au moins 20 ans) ont entraîné des troubles
respiratoires chroniques (bronchopneumopathie chronique obstructive et emphysème).

Le Centre International de Recherche sur le Cancer a classé comme cancérogène le cadmium et ses composés (classe 1)
en 1993, sur la base des données épidémiologiques en milieu professionnel et des expérimentations animales. Les
estimations du risque unitaire de cancer du poumon découlant des travaux chez le rat [9.2 10-2 (µg/m3)-1] semblent
surévaluer le risque observé chez l’homme [1.8 10-3 (µg/m3)-1]. Les valeurs de risque unitaire basées sur les données
scientifiques actuelles sont donc encore incertaines.

Le Bureau européen de l’Organisation Mondiale de la Santé a proposé une valeur guide pour la concentration du
cadmium dans l’air (5 ng/m3).

3.6.3 Le nickel
(Annexe du rapport du Haut Comité de Santé Publique " Politiques publiques, pollution atmosphérique et santé :
poursuivre la réduction des risques " de juin 2000).

A distance des sources d’émission, les concentrations du nickel dans l’air sont de l’ordre de 1 à 3 ng/m3. Des valeurs
voisines de 1 à 10 ng/m3 sont mesurées en site urbain, allant jusqu à 20 en zone industrielle. Les expositions du citadin
adulte, par voie aérienne, peuvent donc être de l’ordre de 0.2 µg/j . Le gros fumeur (40 cigarettes/j) connaît des niveaux
d’exposition sensiblement supérieurs, autour de 2 à 20 µg. Cependant, l’apport principal se fait par la voie alimentaire
qui contribuerait pour des valeurs quotidiennes de l’ordre de 100 à 200 µg/j .

Le nickel semble être un élément nécessaire à la vie, bien que des déficiences en nickel n’aient pas été rapportées dans
l’environnement naturel, tant ce métal est présent dans tous les compartiments des écosystèmes. Expérimentalement, en
revanche, la carence en nickel entraîne une anémie, par insuffisance d’absorption du fer, dont il facilite la pénétration
digestive.

Des intoxications au nickel se sont produites, en milieu industriel, se manifestant par des affections respiratoires, asthme
et dermatose allergique. Ces accidents, surtout associés au nickel carbonyle, ne se produisent pas dans l’air ambiant

Les conséquences respiratoires d’une exposition chronique à de plus faibles niveaux de nickel, observées chez l’animal
de laboratoire (vers 30-60 µg/m3), sont cohérentes avec celles trouvées dans les études épidémiologiques en milieu
professionnel : inflammation chronique, fibrose et pneumoconiose; des asthmes allergiques ont également été décrits.

Des lésions rénales tubulaires, avec protéinurie, ont été induites en laboratoire à des concentrations atmosphériques
élevées. Des dysfonctionnements de la fonction thyroïdienne ainsi que des troubles de la fonction des macrophages ont
également été décrites.

Les réactions cutanées allergiques constituent les manifestations les plus répandues de l’exposition au nickel, affectant
2% des hommes et jusqu à 11 % des femmes en milieu professionnel ; mais les observations sont non concluantes en
population générale.

En milieu professionnel, les travailleurs des raffineries de nickel encourent un risque accru de cancer du poumon et des
fosses nasales après inhalation (classe 1 du Centre International de Recherche sur le Cancer), résultats corroborés par les
essais chez le rat et la souris avec, cependant, des résultats variables selon la forme chimique du composé testé. Des
expositions professionnelles inférieures à des concentrations de 1 mg Nickel/m3 n’ont pas mis en évidence de risque
carcinogène. Le Bureau européen de l’Organisation Mondiale de la Santé fournit sur ces bases une estimation de l’excès
de risque unitaire égal à 3.8 10-4(µg/m3).

Le nickel est un cancérogène, responsable de cancers du poumon en milieu professionnel. Le bureau européen de
l’Organisation Mondiale de la Santé a établi une valeur d’excès de risque unitaire de 1.5 10-3 (µg/m3)-1.
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3.6.4 Le plomb

Le plomb est un toxique neurologique, hématologique et rénal qui peut entraîner chez les enfants des trouble du
développement cérébral avec des perturbations psychologiques et des difficultés d'apprentissage scolaire.

Le saturnisme est une pathologie ancienne : les symptômes sont bien corrélés au taux de plomb dans le sang. Les taux
mesurés dans une population urbaine sont inférieurs à 200 µg/l chez l’homme, 150 µg/l chez la femme. Chez l’enfant, à
partir de 100 µg/l - et peut-être en dessous -, une altération du développement intellectuel est à craindre (mesurable par le
Quotient Intellectuel) ; elle est démontrée au-delà de 250 µg/l.

A l'heure actuelle, les taux de plomb présents dans l'atmosphère ne présentent pas de risque d'effet direct aigu sur la
santé. Les risques de saturnisme sont donc principalement liés à l’habitat (peinture, plomb hydrique).

17 études cas-témoins ont mis généralement en évidence la relation plombémie-troubles comportementaux (plombémie
de 132 à 300 µg/l chez les cas). 29 enquêtes transversales ont montré que l’exposition aux dérivés du plomb est
responsable d’une diminution du Quotient Intellectuel. Des études prospectives ont également confortés les résultats des
études neuro-physiologiques en mettant en évidence des altérations de potentiels corticaux lents pour des plombémies
inférieures à 150 µg/l, une augmentation des seuils auditifs à partir de plombémie aussi faibles que 60 µg/l.

L’existence d’un seuil est discutée : la pollution atmosphérique joue aujourd’hui un rôle mineur par exposition directe.
Mais elle continue à entraîner l’accumulation dans le milieu de ce toxique. L’enfant y sera exposé via la chaîne
alimentaire et les poussières ingérées.

3.7 Les composés organiques volatils

Les effets sur la santé sont appréhendés à partir des études en milieu professionnel. Les solvants organiques peuvent être
responsables de céphalées, de nausées... Les composés oxygénés sont plus ou moins réactifs (alcools). Les plus réactifs
regroupent formaldéhyde, acétaldéhyde, acroléine..., responsables d’irritations des yeux, du nez, de la gorge et des voies
respiratoires, de modifications pouvant aggraver l’état d’un asthmatique, voire sensibiliser les voies respiratoires
(participation au développement de phénomènes allergiques).

Certains composés organiques volatils sont probablement cancérigènes (formaldéhyde) ou cancérigènes possibles
(acétaldéhyde).

3.7.1 Le benzène

A des taux très élevés, les effets toxiques du benzène sont du type neuropsychique.

L’exposition chronique au benzène conduit à des troubles de la mémoire, de la concentration, de la personnalité, une
insomnie, une diminution des performances intellectuelles.

Le benzène est un agent cancérogène chez l'homme (classé dans le groupe 1 par le C.I.R.C.) et présente une toxicité
hématologique irréversible. La relation exposition-effets aux concentrations actuellement rencontrées aussi bien en
milieu de travail que dans l’environnement fait l’objet de nombreux débats. L’Organisation Mondiale de la Santé a choisi
un modèle avec absence de seuil et estime que pour une concentration dans l’air de 1 µg de benzène par m3 , le risque de
leucémie vie entière est de 6 leucémies supplémentaires pour 1 million de personnes exposées.

Le benzène a aussi été montré foetotoxique chez l’animal mais non tératogène ; chez l’homme, il n’existe aucun élément
d’effet adverse sur la reproduction.

Les études épidémiologiques ont essentiellement porté sur le risque de leucémie, lié à une exposition professionnelle.

Cependant, le temps de latence entre le début de l’exposition et le diagnostic de leucémie (3 à 24 ans) et la mesure de
l’exposition durant cette période sont les limites de ces études. Toutes les études n’ont pas montré d’excès de risque de
leucémies pour des expositions diverses. Pourtant, certaines ont conclu à des excès de risque même pour des expositions
faibles (100 mg/m3), à une augmentation progressive de la mortalité de la leucémie selon l’exposition cumulée, à un lien
plus avéré pour les leucémies de types myéloïde.

Ces études ont conduit à une évaluation des risques:
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- l’E.P.A. (agence américaine de l’environnement) a proposé un indice de risque unitaire
cancer vie-entière de 2.7.10-2 /(mg/kg/j).
- l’Organisation Mondiale de la Santé (O.M.S.) bureau Europe a estimé, pour une concentration de 1 µg/m3 , un
risque leucémie vie-entière de 4 leucémies supplémentaires pour 1 million de personnes exposées.
- l’I.P.C.S. (Programme International pour la Sécurité des Produits Chimiques) n’a pas pu conclure sur les petits
excès de risque chez les travailleurs faiblement exposés et a statué sur l’absence d’augmentation de décès par
cancer à une valeur moyenne d’exposition de 3.2 mg/m3 et le fait que les expositions supérieures à 32 mg/m3

doivent être évitées.

3.7.2 Les hydrocarbures aromatiques polycycliques

Il n’existe a priori pas d’effet direct aigu.

Le rôle cancérigène des hydrocarbures aromatiques polycycliques (H.A.P.) est connu de longue date (peau, poumon...).
Les émissions de diesel ont été classées comme probablement cancérigènes en 1989 à partir d’études en milieu
professionnel. Une quinzaine d’H.A.P. peuvent être mesurés en routine. Parmi eux, 3 sont cancérigènes probables
(Benzo(a) Pyrène (BapP, Benzo(a) antracène et dibenzo(a,h) antracène) et 3 possibles. L’indicateur de pollution est le
benzo-a-pyrène (BaP), lui même probablement cancérigène.

3.8 Les dioxines

Par le terme dioxines, on désigne les polychlorodibenzo-p-dioxines (PCDD) et les polychlorodibenzofuranes (PCDF),
composés aromatiques tricycliques chlorés.

La charge toxique liée aux dioxines est caractérisée par l'équivalent toxique (TEQ). La principale voie de contamination
de l'homme par les dioxines est l'ingestion (90 % de l'exposition globale). La contamination par voie respiratoire reste
minime.

Il n’existe a priori pas d’effet direct aigu.

Les études expérimentales réalisées sur l'animal ont montré que les dioxines sont des agents cancérogènes. Le Centre
International de la Recherche sur le Cancer a classé la tétrachlorodibenzo-para-dioxine (TCDD) dans les substances
cancérogènes pour l'homme (groupe I). Les autres formes de dioxines restent dans le groupe 3 (substances non
classifiables en ce qui concerne leur cancérogénicité). Les dioxines sont également susceptibles d'affecter le système
immunitaire et d'agir sur les hormones de la reproduction.

Bien que le risque associé aux dioxines ait été particulièrement bien étudié, les incertitudes qui demeurent dans
l'évaluation de ce risque restent très importantes, qu'il s'agisse de l'appréciation de la nocivité intrinsèque des dioxines,
des risques ramenés à un niveau d'exposition ou de dose, voire du niveau d'exposition des populations.

L'Organisation Mondiale de la Santé préconise une dose maximale admissible de 10 picogrammes (pg) TEQ/jour/kg de
poids corporel (un picogramme représente 10-12 grammes). Il s'agit d'un seuil de précaution pour une exposition
quotidienne au cours de la vie entière. L'E.P.A. a proposé, dans un rapport provisoire, de diviser cette valeur par 1000.

3.9 Les pollens

Les pollens sont des particules aéroportées relativement volumineuses, provenant principalement des plantes : herbes ou
arbres à chaton. Les pollens sont libérés de janvier à mai pour les arbres et de mai à septembre pour les herbes.

Les effets des pollens sur la santé sont bien connus. Les pollens sont susceptibles de provoquer des rhinites allergiques et
de l'asthme. En revanche, la relation dose-réponse entre les concentrations aériennes ambiantes de pollens et l’occurrence
de manifestations cliniques de pollinoses saisonnières est moins bien connue au niveau d’une population.

Différentes études ont permis de décrire les phénomènes de synergies de la pollution atmosphérique et des pollens sur les
pathologies de l'allergie respiratoire, selon le schéma suivant :
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3.9.1 Pollution atmosphérique et pollens

Différentes études expérimentales suggèrent la modification du contenu biochimique de l’enveloppe externe (éxine) du
grain de pollen, le rendant plus allergisant. Les pollens peuvent être considérés comme des bio-marqueurs d’exposition à
la pollution atmosphérique. La pollution induit un stress au niveau de certaines plantes qui se manifeste par une
augmentation des allergènes produits par celles-ci.

Si les études traitant plus généralement de la relation entre habitat rural et urbain et fréquence de l'allergie respiratoire ne
sont pas concluantes, globalement, il est admis que la fréquence de l'allergie est plus importante en milieu urbain.

3.9.2 Pollution atmosphérique et allergies respiratoires

Certaines études récentes indiquent que l'augmentation de la fréquence de l'allergie pollinique peut être induite par la
pollution atmosphérique. Les conclusions suggèrent que des niveaux assez élevés d'ozone et d'oxydes d'azote peuvent
agir comme adjuvants dans le rhume des foins. Cependant, l’augmentation de la réponse allergénique est encore discutée,
les résultats des études étant parfois contradictoires.

Dans le domaine de l'épidémiologie, plusieurs travaux ont permis de montrer que :
- l’ozone et le dioxyde d’azote augmentent l’hyper-réactivité bronchique spécifique aux allergènes;
-il existe une relation entre la fréquence des rhinites allergiques et le taux de particules diesel dans l’air.

3.9.3 Pollens et allergies respiratoires

De nombreuses études cliniques ont pu mettre en évidence une relation de nature causale entre une exposition à des
pollens et des manifestations cliniques atopiques, mais les connaissances concernant la relation dose-réponse entre les
concentrations aériennes ambiantes de pollens et l'occurrence de manifestations cliniques de pollinoses saisonnières dans
la population sont moins bien connues. Le recours aux études écologiques temporelles, peut permettre de tester
l'existence d'associations entre des niveaux de pollens et des indicateurs d'activité sanitaire comme les admissions
hospitalières ou les consultations en médecine de ville pour des troubles reliés à une pollinose. Le développement de cet
axe de recherche constitue aujourd'hui une priorité afin d'évaluer véritablement l'impact des pollens sur la santé publique
et de pouvoir utiliser de manière opérationnelle les données produites par la surveillance environnementale des pollens.

3.10 Les pesticides

Les effets à court terme sont de mieux en mieux connus. L'ingestion de pesticides peut être responsable d'intoxications
aiguës qui se manifestent par des troubles nerveux, digestifs, respiratoires, cardio-vasculaires, musculaires.

Les risques à long terme sont plus difficiles à apprécier. Les études épidémiologiques réalisées sur ce sujet ont mis en
évidence des liens avec des effets retardés sur la santé, principalement des cancers (notamment hématologiques), des
effets neurologiques (neuropathies périphériques, troubles neuro-comportementaux, maladie de Parkinson) et des
troubles de la reproduction (infertilité, avortements, mortinatalité, malformations congénitales). Ces résultats ont été
obtenus malgré les difficultés de caractérisation de l’exposition liées à la nature rétrospective des études (mesurer
l’exposition, préciser la nature exacte des produits en cause, etc...). De plus, chaque molécule a ses effets propres sur la
santé ce qui rend l'évaluation toxicologique difficile.

Cependant, les risques liés à l'inhalation de ces pesticides demeurent peu connus.

POLLUTION

POLLENS

ALLERGIES

RESPIRATOIRES
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3.11 L'ammoniac

Avec l'humidité, l'ammoniac se transforme en ammoniaque responsable de l'attaque caustique de la peau et des
muqueuses.

La plus grande partie de l'ammoniac inhalé est retenue au niveau des voies aériennes supérieures. L'ammoniac est un gaz
irritant. L'exposition au L'ammoniac est un gaz irritant. L'exposition aux fortes concentrations produit chez l'homme une
irritation puis des lésions caustiques des muqueuses oculaires, des voies respiratoires et de la peau.
De plus, l'exposition répétée ou prolongée à l'ammoniac est responsable d'une irritation oculaire et respiratoire chez
toutes les espèces animales. En raison de la forte rétention par les voies aériennes supérieures, les lésions sont toujours
plus marquées à ce niveau. L'irritation chronique de l'arbre respiratoire favorise le développement d'infections broncho-
pulmonaires.

Teneur en ppm Effet sur une personne non protégée Conséquence

20 Perception par la plupart des personnes. Désagréable.
Exposition permanente sans danger.

50 Perception nette. Sans danger, admis dans certains pays
pendant 8 heures.

100 Désagréable, peut angoisser. Sans danger, mais présence permanente
déconseillée.

300 Les personnes expérimentées quittent la zone, les
autres risquent d’être pris de panique.

Insupportable sauf pour les personnes
expérimentées.

400 - 700 Irritation immédiate des yeux, du nez et des voies
respiratoires. Respiration difficile.

Dans des circonstances normales, supportable
une heure sans séquelle.

1700 Toux, crampes, sérieuses irritations. 30 mn d’exposition peuvent agresser
sérieusement.

2000 - 5000 Sévères irritations. 30 mn ou moins peuvent conduire au décès.

7000 Paralysie. Mort en quelques minutes.

L'exposition prolongée et répétée entraîne en outre une tolérance à l'odeur et aux effets irritants du gaz. Selon l’O.M.S.,
le seuil olfactif serait de l’ordre de 10 mg/m3 et le seuil pour les effets irritants de l’ordre de 20 à 50 mg/m3.

3.12 Les nuisances olfactives

(sources : PRQA Centre, janvier 2002. Odeurs et santé : enquête épidémiologique descriptive autour d'une usine
d'épuration, C. Ségala, D. Poizeau, JM Macé, Revue Epidémiologique Santé Publique, 2003, 51:201-214. Les odeurs
reliées aux activités agricoles, Dr Gingras, BISE, Volume 7 - Numéro 5 - Septembre-octobre 1996).

Si les odeurs ne sont pas des polluants atmosphériques comme les autres, elles sont pourtant considérées comme des
nuisances à part entière car elles altèrent régulièrement les conditions de vie de populations qui y sont exposées et pour
qui ces nuisances sont des indicateurs d'une pollution atmosphérique. La plupart des composés odorants n'ont que peu
d'effets directs sur la santé mais les composés soufrés et azotés ont des seuils de détection olfactive bas, nettement
inférieurs aux niveaux toxiques, ce qui explique les nuisances olfactives.

Les odeurs sont liées à la présence de molécules particulières dans l'air, produites par des transformations biologiques ou
chimiques complexes. Une grande variété d’activités urbaines, industrielles et agricoles sont la source d’émissions
d’odeurs dans l’air environnant et sont susceptibles d’atteindre et d’affecter des personnes. On peut citer les industries
(activités liées à l'énergie, industries du bois, du papier et de la viscose, industries de l'agroalimentaire), les déchets ou
leur transformation (traitement d'ordures ménagères par exemple), le traitement des eaux usées, les transports, la
restauration…
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L'essentiel des problèmes de nuisances olfactives est généré par les substances telles l'amine, l'ammoniac, les acides gras
volatils, les aldéhydes, les composés soufrés ou par des mélanges de ces composés.

Chaque composé possède ses propres caractéristiques olfactives et les odeurs élémentaires ne s'additionnent pas au sein
d'un mélange. Elles peuvent se renforcer mutuellement voir même s'annuler, selon des phénomènes encore mal connus.

S'il est reconnu que toute odeur agréable devient désagréable à de très fortes concentrations, la gêne occasionnée est
souvent difficile à caractériser, car elle ne dépend pas uniquement de la nature des composés émis et de leurs
concentrations. Le caractère agréable ou désagréable d'une odeur dépend pour une large part de son contexte.

De nombreux autres facteurs interviennent dans la caractérisation des nuisances olfactives. Ils sont d'ordre :

- physiologique : stress variant d'un individu à l'autre, l'âge, le sexe…
- psychologique : la gêne est souvent associée à une autre nuisance (toxique, sonore…),
- sociologique : les préférences ou les aversions dépendent des codes culturels acquis. C'est pourquoi, malgré une
exigence de neutralité pour le cadre de vie, certaines odeurs sont acceptées et reconnues (odeur du pain en France, odeur
des conifères associée aux fêtes de Noël et aux promenades en forêt…).

Ces différents éléments expliquent la difficulté à mettre en évidence objectivement la gêne inhérente et la notion de
nuisance olfactive qui en résulte. Le risque de nuisance olfactive variant selon l’environnement humain (atelier
automobile en agglomération, élevage à proximité d’habitations…), le taux d'acceptation de l'odeur augmente avec la
compréhension des sources de nuisances et de leur impact sur la santé.

Bien qu'un nombre relativement restreint d'études ait porté sur les effets des odeurs sur la santé, la revue de certaines
d'entre elles met en évidence un impact sur la santé et le bien être de la population, en agissant aussi bien sur leur statut
physiologique que psychologique.

Des odeurs déplaisantes peuvent affecter le bien-être en provoquant des sensations désagréables, déclenchant des
réactions réflexes nocives pour l'organisme, modifiant les fonctions olfactives et entraînant diverses réactions
physiologiques. Des sentiments de contrariété et des réactions dépressives peuvent être la conséquence de l'exposition à
des odeurs désagréables et entraîner des nausées, des vomissements, des céphalées, des troubles respiratoires (respiration
superficielle, toux), des troubles du sommeil et la perte de l'appétit. De tels effets sur l'humeur pourraient jouer un rôle
défavorable sur le système immunitaire, ce qui pourrait prédisposer les personnes concernées à d'autres problèmes de
santé .

D'autres études ont démontré que des odeurs incommodantes peuvent affecter des fonctions physiologiques comme le
rythme cardiaque et l'activité cérébrale de façon identifiable à l'électroencéphalogramme.

Certaines études ont spécifiquement porté sur les effets psychologiques des odeurs environnementales. On a clairement
mis en évidence diverses réactions nocives sur l'humeur, les émotions et plusieurs types de performances intellectuelles
dont les capacités d'apprentissage. Le stress engendré par une exposition fréquente à des odeurs désagréables peut
entraîner certains problèmes de santé comme l'augmentation de la tension artérielle.

Pour synthétiser, plusieurs mécanismes des symptômes reliés aux odeurs environnementales ont été rapportés :

- un effet physique direct :
Les molécules de certaines substances odorantes pourraient agir directement sur la muqueuse nasale et respiratoire. Une
telle stimulation de la muqueuse nasale de façon expérimentale chez l'animal peut provoquer une augmentation de la
sécrétion d'adrénaline.

- l'aversion innée aux odeurs :
Même si les facteurs individuels influencent grandement les réactions aux odeurs perçues, plusieurs substances odorantes
sont considérées par la plupart des gens comme plaisantes ou déplaisantes et provoquent des réactions réflexes.

- l'exacerbation de conditions médicales préexistantes :
Les principales conditions médicales impliquées dans ce mécanisme sont l'asthme bronchique, pour lequel des odeurs ont
couramment été reconnues comme facteurs déclenchants de crises, la grossesse, certains troubles psychologiques
(hypocondrie, tendance à la somatisation), et des dysfonctions olfactives.

- l'intolérance acquise aux odeurs :
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Ce type de réaction, bien documenté dans la littérature scientifique, résulte le plus souvent d'une expérience antérieure
d'exposition aiguë symptomatique. Cette sensibilisation conditionnée aux odorants surtout rapportée en milieu de travail
pourrait aussi se manifester plus subtilement dans un contexte d'odeurs environnementales lorsque des gens sont exposés
de façon fréquente à des odeurs désagréables.

- la somatisation due au stress environnemental :
Il s'agit ici d'un état de stress relié au sentiment d'altération de l'environnement par les odeurs, auquel s'associent des
sentiments de perte de jouissance des lieux et de perte de valeur de la propriété.

- la réponse du système immunitaire aux odeurs déplaisantes :
Plusieurs études ont mis en évidence des liens directs entre les centres olfactifs du cerveau et les tissus lymphoïdes. Par
ce mécanisme, les odeurs agiraient sur le système immunitaire par un effet d'immunosuppression (parfois
d'immunostimulation). Des auteurs ont aussi démontré à plusieurs reprises que l'altération de l'humeur pouvait avoir une
influence négative sur le système immunitaire.

La plupart des symptômes rapportés par les personnes exposées à des sources d'odeurs environnementales sont aigus
dans leurs manifestations, limités dans le temps et de nature subjective; ils sont donc difficiles à établir objectivement .
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4 Les sites inscrits et classés

Commune(s) Nom(s) Superficie
(ha) Date décret

Checy Château de la Preche et son parc 2 16/10/1972
Olivet, Orléans, Saint-
Pryvé-Saint-Mesmin

Rivière du Loiret et ses rives 218 08/04/1943

Ensemble urbain d’Orléans 93 01/10/1976
Place Abbé-Desnoyer 0.2 22/05/1942

Place du Martroi 1 30/12/1940

Orléans

Quais de la Loire (Orléans) 11 17/07/1944
Saint-Jean-de-Braye Château du Clos Saint-Loup et son

parc
8 25/06/1975

Sites inscrits

Combleux, Chécy, Saint-
Denis-en-Val, Orléans,
Saint-Jean-de-Braye,
Saint-Jean-le-Blanc

Site de Combleux 285 14/10/1988

Olivet Ile de Bechets 5 19/10/1988
Olivet Parc du château de la Fontaine 20 12/07/1935

Olivet, Saint-Pryvé-Saint-
Mesmin

Château de Rodon, son parc et sa
perspective

13 19/04/1990

Sites classés

Orléans Taxodium et cèdre du Liban ponctuel 26/02/1934
 Surface totale 656.2  
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5 Les monuments historiques sur l’AgglO

aucun
1
2
156
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6 Parcs et jardins sur l’AgglO
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7 Station de Saint Jean de Braye

Agglomération étudiée : Orléans
Adresse : École Jacques Prévert, rue Winston Churchill
à Saint Jean de Braye
Typologie : station périurbaine
Date de mise en service : 03/98
Polluants mesurés : ozone, oxydes d'azote
Longitude : + 01°58,023"
Latitude : + 47°55,038"
Altitude : 129 m

8 Station de le Préfecture
Agglomération étudiée : Orléans
Adresse : Préfecture du Loiret, rue de Bourgogne à
Orléans
Typologie : station urbaine de fond
Date de mise en service : 03/98
Polluants mesurés : ozone, oxydes d’azote, dioxyde
de soufre, particules en suspension
Longitude : + 01°54,405"
Latitude :  + 47°54,0"
Altitude : 110 m

9 Station de la Source
Agglomération étudiée : Orléans
Adresse : Point Santé, centre commercial
Beauchamps à Orléans La Source
Typologie : station urbaine de fond
Date de mise en service : 03/98
Polluants mesurés : ozone, oxydes d’azote, dioxyde
de soufre, particules en suspension
Longitude : + 01°55,482"
Latitude : + 47°50,121"
Altitude : 107 m

Stations sur le périmètre du PPA orléanais
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10 Station de Gambetta
Agglomération étudiée : Orléans
Adresse : Place Gambetta à Orléans
Typologie : station de proximité automobile
Date de mise en service : 02/99
Polluants mesurés : oxydes d’azote, monoxyde de carbone, particules en suspension
Longitude : + 01°54,066"
Latitude : + 47°54,261
Altitude : 117 m

Un 5ème station est en cours de validation en 2004. Située à Marigny les usage, en milieu périurbain, elle sera
dédiée à la mesure de l’ozone.
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11 Mesures en zones industrielles et nuisances olfactives

11.1 Zone industrielle de Saint-Jean-de-Braye

11.1.1 Description de l’étude

A la suite de plusieurs plaintes enregistrées par le
service environnement de la mairie de Saint-Jean-
de-Braye concernant des nuisances olfactives,
Lig’Air a mené une étude analytique afin
d’approcher les niveaux des composés responsables
de ces nuisances. L’odeur en question a été définie
par les plaignants comme étant celle du styrène
(produit qui peut avoir une source d’émission dans
la zone industrielle de Saint-Jean-de-Braye ou dans
celle des Bas Avaux).
Le but de cette étude est de déterminer la répartition
spatiale des concentrations de styrène sur la ville de
Saint-Jean-de-Braye, afin de comprendre le
comportement de ce polluant et d'approcher la
localisation de sa source.

Le styrène est un composé non réglementé dans l'air
ambiant. Les seules normes existantes sont celles
liées au milieu professionnel. Ces dernières ne
peuvent pas être transposées à l'air extérieur. Dans
la famille chimique des hydrocarbures aromatiques
monocycliques (famille à laquelle appartient le
styrène), seul le benzène est réglementé dans l'air
ambiant. Cette étude nous a également permis
d’approcher les niveaux de ce polluant ainsi que
ceux de 4 autres polluants appartenant à cette même
famille (Toluène, Ethylbenzène, o-Xylène et mp-
Xylène). Le suivi de ces 5 derniers polluants
(BTEX) dont le comportement est plus ou moins
connu, nous aidera à mieux approcher celui du
styrène et de se rendre compte de la situation de la
ville de Saint-Jean-de-Braye par rapport aux
concentrations en benzène.

Pour cette étude, nous avons adopté la technique
d’échantillonnage passif. Quatre séries de mesures
ont été réalisées en 2001 et 2002. En 2001, les
points d’échantillonnage étaient répartis selon un
maillage couvrant une grande partie de la commune
de Saint-Jean-de-Braye (Cf. ci dessous). Les deux
séries de mesures de 2002 ont été menées en
limitant le périmètre d’étude à la zone industrielle
et aux quartiers proches.

Etudes spécifiques sur le périmètre du PPA

Maillage pour la répartition des échantillonneurs passifs.
Ville Saint Jean-de-Braye
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11.1.2 Résultats

Les quatre séries d’étude montrent que la répartition spatiale du styrène sur la ville de Saint-Jean-de-Braye est largement
différente de celles des BTEX. Le comportement de ces derniers indique la prédominance d'une source plutôt surfacique
(circulation automobile). Par contre celui du styrène suggère la présence d’une source fixe de ce composé dans la zone
industrielle de Saint-Jean-de-Braye (la zone industrielle des bas Avaux apparaît comme étant une zone réceptrice de ce
polluant et non émettrice). Pour exemple, les résultats de la deuxième série de 2002 sont présentés pour le styrène et le
benzène dans les cartographies ci dessus.

Les concentrations mesurées sur les sites influencés par le styrène (sites mis en évidence dans cette étude) sont relatives
aux périodes de prélèvements et aux conditions météorologiques qui ont régné. D'autres études à d'autres périodes de
l'année et/ou sous d'autres conditions météorologiques, sont susceptibles de faire apparaître d'autres sites influencés par ce
polluant. Le site de la rue des Frères Lumière est de loin le site le plus influencé par le styrène, suggérant ainsi la
localisation de la source émettrice dans un environnement proche de ce site.

Les concentrations moyennes en styrène sur chaque période de prélèvement sont largement inférieures au seuil olfactif de
ce composé (1290 µg/m3) qui est 50 fois supérieur à la concentration maximale enregistrée. Ceci implique que la nuisance
olfactive due à l'odeur de styrène ne peut pas être ressentie sur toute la durée de prélèvement, car si c’était le cas, la
concentration moyenne serait alors au moins du même ordre de grandeur que le seuil olfactif. Cependant, il n'est pas exclu
que de fortes émissions en styrène se soient produites en un temps court pouvant générer des odeurs de styrène sur les sites
situés sous les vents dominants. En effet, malgré les faibles concentrations moyennes enregistrées, ces dernières ne sont pas
incompatibles avec la perception d'odeur de styrène sur une courte durée. A titre d'exemple, une concentration moyenne de
1,5 µg/m3 sur une période de 15 jours, en supposant qu'elle ait été produite en une seule fois, donnerait lieu à une nuisance
olfactive sur une durée d'environ 25 mn. La durée réelle de la nuisance dépend, bien sûr, de l'intensité d'émission, de la
capacité dispersive de l'atmosphère au moment de l'émission mais aussi de la sensibilité olfactive de la personne qui la
ressent. L'ensemble de ces informations suggère que les nuisances olfactives dues au styrène peuvent exister de façon
occasionnelle.

11.1.3 Conclusion

En utilisant uniquement les méthodes analytiques telles que celles déployées lors de cette étude, il est pratiquement
impossible d'approcher objectivement les épisodes odorants (durée de l'épisode, concentrations en styrène au moment de
l'épisode, …). Cette difficulté est encore accentuée par le caractère aléatoire de ces épisodes.
En complément de cette étude et si les odeurs persistent, il est souhaitable de mener une approche olfactométrique afin de
mesurer l'intensité de l'odeur ainsi que celle de la gêne ressentie par les plaignants. Ce genre d'étude peut être approché par

1 rue des Burelles 10 Boulevard Marie Stuart
2 rue Burelles /rue Bernard Palissy 11 rue Claude Monet
3 rue Bernard Palissy 12 rue d'Ambert
4 rue Blaise Pascal 13 rue Pot d'Anget
5 rue frères Lumière 14 rue La Croix de Pierre
6 rue Eugène Sue 15 rue Paul Verlaine
7 rue Belneuf / rue Chateliers 16 rue de la Fausse Blaude
8 rue l'Orme Gateaux 17 rue l'Orme Gateaux
9 Avenue Ampère

Répartition spatiale du styrène et du
benzène sur Saint-Jean-de-Braye

Année 2002
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la création d'un jury de nez bénévoles afin de caractériser les épisodes de nuisance olfactive et leur intensité. La création
d'un tel jury fait partie des recommandations du Plan Régional pour la Qualité de l'Air en région Centre.

Concernant les résultats de benzène, aucun risque de dépassement de la valeur limite annuelle (10 µg/m3 jusqu’en 2005) n'a
été observé sur les sites étudiés. A l'heure actuelle, seules les concentrations en benzène sont normées dans l'air ambiant. Il
n'existe aucune norme française ou européenne dans l'air ambiant pour les autres polluants visés dans cette étude. Les
normes relatives aux milieux professionnels ne sont pas applicables à l'air ambiant. Elles sont généralement plus élevées
que celles de l'air ambiant.

11.2 Zone des Montées à Orléans

Le rapport complet de cette étude est consultable à Lig’Air sous la référence « Qualité de l’air, Zone des Montées, Centre
de loisirs la Chênaie, Orléans ».

A la suite de plaintes recensées par la
ville d'Orléans concernant des odeurs
susceptibles d'être émises par la zone
industrielle des Montées (voir carte ci-
dessous), Lig'Air a mené entre le 24
avril et le 04 mai 2001, une campagne
de mesures sur le centre de loisirs de la
Chênaie (quartier des Montées, situé au
nord de la zone industrielle, voir carte
ci-contre).
Le but principal de cette étude est
d'essayer de mettre en évidence une
éventuelle influence de la zone
industrielle sur les concentrations des
polluants mesurés mais aussi d'estimer
la représentativité des mesures en
stations fixes sur cette partie de
l'agglomération orléanaise. Les
polluants visés lors de cette campagne
sont des composés de la pollution
industrielle (dioxyde de soufre,
poussières en suspension), de la
pollution automobile (monoxyde
d'azote, dioxyde d'azote, particules en
suspension) et de la pollution
photochimique (ozone). Les
concentrations en métaux toxiques ont été aussi approchées lors de cette étude. Notons ici que ces polluants n'ont pas de
lien directe avec les nuisances olfactives mais ils peuvent avoir un lien avec l’une des activités principales de la zone
industrielle.

Les polluants classiques (ozone, SO2, NO2, CO et particules en suspension) ont tous montré des concentrations inférieures
aux seuils et aux normes en vigueur. Aucun dépassement n'a été observé. Le tableau suivant présente les niveaux moyens
observés lors de la période d’étude comparés aux valeurs enregistrées par les deux sites fixes urbains sur Orléans.

Concentration moyenne lors de la période d’étude en µg/m3

La Chênaie La Source Préfecture
dioxyde d’azote 12 11 19

ozone 56 75 62
particules en suspension 14 9 12

dioxyde de soufre 13 1 1
Concentration moyenne en O3, NO2, Ps et SO2

Les comportements des oxydes d'azote, de l'ozone, et des poussières en suspension sont très proches de ceux observés
habituellement sur l'agglomération orléanaise. Un dépassement des seuils de ces polluants sur le site de la Chênaie a très
peu de chance de se produire sans qu'il ne soit enregistré au moins sur l'une des deux stations fixes de Lig'Air (Préfecture et
La Source).

Laboratoire mobile
de Lig'Air

Localisation du laboratoire mobile au centre de
loisir la Chênaie (Orléans)
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Cependant, et contrairement aux précédents polluants, le comportement du SO2 n'est pas représentatif de celui observé
habituellement sur l'agglomération orléanaise et sur les sites de fond. La concentration maximale enregistrée sur ce site, est
la plus forte que nous avons observée à ce jour sur la région Centre (232 µg/m3) tout en restant inférieure aux seuils. Les
concentrations les plus élevées sont enregistrées lorsque le site de mesure est sous les vents de la zone industrielle des
Montées. Le comportement du SO2, plutôt local sur le site de la Chênaie, indique que de fortes concentrations pourraient
être observées sur ce site en particulier sans qu'elles ne soient détectées par l'une des deux autres stations fixes de Lig'Air
(voir graphique ci-dessous).
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Evolution de la concentration horaire de SO2 du 24 avril au 04 mai

Une campagne de surveillance du SO2 sur le site de la Chênaie sur une longue période est vivement conseillée afin
d’approcher l’évolution de ces concentrations, d'estimer les fréquences des pics et mettre en évidence des éventuels
dépassements des seuils en vigueur.

Les concentrations en métaux toxiques ont été aussi surveillées lors de cette étude. Le tableau suivant présente les
concentrations moyennes de métaux mesurées lors de la période d’étude.

Moyenne La Chênaie
24/04/2001 au 01/05/2001

Moyenne Gambetta
24/04/2001 au 01/05/2001

Directive Européenne
Projet de valeurs limites

Moyenne annuelle
Plomb 6,5 ng/m3 10,07 ng/m3 500 ng/m3

Nickel 5,9 ng/m3 3,42 ng/m3 10 à 50 ng/m3

Cadmium 1,3 ng/m3 0,14 ng/m3 5 ng/m3

Arsenic < limite de détection 0,36 ng/m3 4 à 13 ng/m3

Concentration en Plomb, Nickel, Cadmium et Arsenic

Les concentrations moyennes en Cd et en Ni enregistrées à la Chênaie, sont respectivement 10 fois et 2 fois supérieures à
celles enregistrées sur la station Gambetta durant la même période. Une source d'émissions de ces deux composés, et en
particulier de Cd, est susceptible d'être localisée dans la zone industrielle des montées. De la même façon que pour le SO2,
une campagne de mesure des métaux toxiques, sur une longue période, dans l'environnement de la zone industrielle est
conseillée afin de mieux estimer les concentrations de ces éléments en particulier celles du Cd (valeur limite annuelle de 5
ng/m3, projet de la prochaine directive européenne).

11.3 Les nuisances olfactives

Ces deux études concernent des problèmes de nuisances olfactives autour de zone industrielle. Or, les épisodes odorants ont
généralement un caractère aléatoire qui est fonction de l’intensité de l’activité industrielle émettrice et des conditions
météorologiques. De plus, les  composés odorants à la base des nuisances peuvent être présents à de très faibles
concentrations (généralement inférieures aux limites de détection analytique). Il est, par conséquent, très difficile
d’approcher de façon objective les composés odorants, responsables des nuisances ressenties par les plaignants, en utilisant
uniquement les méthodes physicochimiques (Lig'Air n'est pas équipée d'analyseurs spécifiques aux composés odorants :
amines, composés soufrés, ...).
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L’olfactométrie semble être la méthode la mieux adaptée pour approcher cette problématique. Elle permet de mesurer
l’intensité d’odeur et peut-être même d’identifier le mélange odorant et l'activité émettrice. Ce genre d'étude peut être
approché par la création d'un jury de nez bénévole afin de caractériser les épisodes de nuisance olfactive et leur intensité.
La création d'un tel jury fait partie des recommandations du PRQA (Plan Régional de la Qualité de l'Air) de la région
Centre.

Comme la plupart des réseaux de surveillance de l'hexagone, les connaissances de Lig'Air dans le domaine de
l'olfactométrie sont limitées. La prise en compte des nuisances olfactives par les réseaux de surveillance est récente. Elle se
matérialise, à l'heure actuelle, par la gestion et la centralisation des plaintes et par la création et l'organisation des jurys de
nez bénévoles en collaboration avec des spécialistes de l'olfactométrie.

Depuis août 2001, Lig'Air essaie de centraliser les plaintes, concernant les odeurs sur l'ensemble de la région Centre afin de
localiser les zones influencées par des sources odorantes.

12 Répartitions spatiales du dioxyde d'azote et des BTEX
*
sur l’agglomération d’Orléans (approche

cartographique)

12.1 Introduction

Durant l'année 2001, Lig'Air a mené une étude sur Orléans visant la répartition spatiale de certains polluants primaires
(NO2, Benzène, Toluène, Ethylbenzène et les Xylènes (BTEX)). Cette étude fait partie d'un vaste programme, décidé par
Lig'Air, qui a pour objectif d'établir les répartitions spatiales de ces polluants sur l'ensemble des grandes agglomérations de
la région Centre et de localiser les sites où les valeurs limites de ces polluants, risquent d'être dépasser. L’agglomération
d'Orléans (avec celle de Bourges) a été la première à bénéficier de ce programme.

Les mesures sont réalisées sur plusieurs sites de l’agglomération durant des périodes allant de 15 à 30 jours à l'aide des
tubes passifs. Les concentrations obtenues sont exploitées et interpolées à l'ensemble du domaine étudié afin d'obtenir une
répartition spatiale du polluant visé. Les résultats sont donnés sous forme de cartographies. Ces dernières ne sont pas figées
dans le temps mais elles évoluent en fonction de la période d'étude et suivant les conditions météorologiques observées.
Le rapport détaillé de cette étude est référencé " campagne de mesures du dioxyde d’azote et des BTEX sur l’agglomération
d’Orléans au cours de l’hiver 2001. Exploitation des résultats par un logiciel d’interpolation. Année 2002.". En plus de la
répartition spatiale de ces polluants, le rapport relatif à Orléans contient une discussion, non reprise ici, sur la
représentativité des sites utilisés lors de cette étude.

12.1.1 Le NO2 et les BTEX sur l’agglomération orléanaise

Entre le 3 octobre et le 28 novembre 2001, deux campagnes de mesures visant les BTEX et le NO2 ont été menées sur
l’agglomération orléanaise.
Un quadrillage de cette agglomération a été réalisé de façon à ce que les tubes (31 au total) soient positionnés à des
distances à peu près égales les uns des autres. Les sites choisis sont dans la majorité des cas de types urbains de fonds
installés dans la limite du possible, dans les zones à forte densité de population

Le dioxyde d’azote :

Le site (1) situé sur le boulevard Châteaudun (Orléans)
présente un réel risque de dépassement de la valeur limite de
58 µg/m3 en moyenne annuelle pour 2001. Les concentrations
enregistrées sur ce site pendant les deux campagnes sont de
l’ordre de 54 µg/m3. L’objectif de qualité (40 µg/m3 en
moyenne annuelle), risque d’être dépassé sur le site 3, rue
Emile le Comte (Ingré). Au cours de la seconde période, les concentrations ont nettement augmenté en particulier sur les
sites de fond (en moyenne 10 µg/m3 entre les deux séries). Cette augmentation n’est pas homogène sur l’ensemble des sites.
Elle varie entre 0,2% et 147%, mettant ainsi en relief l’influence de l’environnement proche de chaque site. Le taux
d’augmentation le plus faible est observé sur les sites de proximité automobile. Le changement de direction de vent entre
les deux périodes d’échantillonnage est le principal facteur explicatif de cette augmentation. Les masses d’air provenant des
secteurs nord traversent des zones émettrices (axes routiers denses) avant leur arrivée sur l’agglomération. Ils amènent une
pollution supplémentaire qui va s’additionner aux émissions locales et ainsi augmenter les concentrations. Ce phénomène

                                                          
* BTEX = Benzène, Toluène, Ethylbenzène et Xylènes

Dioxyde d’azote en µg/m3

Série 1 Série 2
Maximum 54,1 (site 1) 54,2 (site 1)
Minimum 11,9 (site 26) 27,3 (site 26)
Moyenne 25 36
Ecart type 9,4 6,3
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avait déjà été mis en évidence en 1999 avec la construction d'une rose de pollution (Cf. ci après) sur Orléans qui indiquait
que le nord de l'agglomération orléanaise était plus "chargé" en oxydes d'azote.

Les cartographies obtenues par interpolation statistique pour les deux campagnes (cartes ci-dessous) montrent que le nord
et l’ouest de l’agglomération orléanaise présentent respectivement des concentrations plus élevées en dioxyde d’azote
qu’au sud et à l’est. Ce résultat est à rapprocher de la présence des axes routiers implantés dans ces deux secteurs (A10 à
l’ouest et la tangentiel au nord). L’examen détaillé de ces deux cartographies montre que la répartition spatiale de NO2 sur
cette agglomération a changé entre les deux séries indiquant que chaque cartographie est une image uniquement
représentative uniquement de la période étudiée.
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Les BTEX (Benzène, Toluène, Ethylbenzène, Xylène)

De même que pour le dioxyde d’azote, les concentrations maximales en BTEX sont observées sur le boulevard
Chateaudun. Ce site présente aussi, comme pour le NO2 un réel risque de dépassement de la valeur limite pour l'année 2010
(5µg/m3 en valeur annuelle) en benzène (voir tableau ci-dessous, les concentrations sont en µg/m3).

Benzène
Série 1    Série 2

Toluène
Série 1    Série 2

Ethylbenzène
Série 1    Série 2

m,p-Xylène
Série 1    Série 2

o-Xylène
Série 1   Série 2

Maximum 5,4 * 4 * 36,3 * 25,7 * 4,6 * 3 * 13,0 * 8,6 * 4,7 * 3,1 *
Minimum 0,5 ** 0,9 ** 2 ** 2,7 ** 0,3 ** 0,4 ** 0,8 ** 1,0 ** 0,3 ** 0,3 **
Moyenne 1,7 1,7 10,5 8,4 1,3 1,0 3,7 2,9 1,4 1,0
Ecart type 1,2 0,8 8,7 6,1 1,1 0,7 3,1 2,0 1,1 0,7

BTEX sur Orléans: *: Bd Châteaudun (site 1), **:  rue du puits –gal (site 13)

La grande majorité des sites étudiés (90%) ont des concentrations en benzène inférieures à l’objectif de qualité de 2 µg/m3.
Les sites de mesures de la rue Anguignis (19) et de la rue J.M Simon (28) présentent des risques de dépassement de cette
valeur (voir carte ci-dessous). Le comportement du benzène sur l’agglomération orléanaise ressemble à celui observé sur
l’agglomération berruyère, à savoir que les fortes concentrations sont enregistrées au centre ville puis décroissent en allant
vers la périphérie (voir carte ci-après).
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12.1.2 Conclusion

La mesure des BTEX sur l’agglomération orléanaise montre que les concentrations de ces polluants présentent un gradient
négatif du centre ville vers la périphérie. Les niveaux les plus importants sont enregistrés sur les sites de proximité.
Certains sites présentent des risques de dépassement de la valeur limite en benzène. En ce qui concerne le NO2, de façon
générale, les fortes concentrations, localisées au nord et à l’ouest de l’agglomération, sont dues à la présence d’importants
axes routiers.

Estimation des concentrations
en benzène (µg/m3 ) série 1

Incertitude sur l’estimation de
C6H6 µg/m3
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13 Campagne de mesures par échantillonnage passif sur les sites de proximité automobile

Sur la région Centre, Lig’Air dispose de stations automatiques type trafic, destinées à suivre les évolutions des polluants
traceurs de la circulation automobile, sur les deux grandes agglomérations de la région (Tours et Orléans). Ces stations ne
permettent toutefois pas d’appréhender les niveaux de pollution aux abords de chaque tronçon routier même au sein de ces
deux agglomérations.

Afin de dresser un premier état des lieux des niveaux générés par la circulation automobile, en particulier aux abords des
axes à fort trafic automobile et traversant des zones résidentielles ou commerciales fréquentées par la population, Lig’Air
mène en partenariat avec certaines communes de la région, une campagne de mesures de certains indicateurs de la pollution
automobile. Cette étude vise l'estimation des concentrations mensuelles et annuelles du dioxyde d'azote et du benzène sur
les sites étudiés.

Au total, 23 communes ont été retenues pour cette étude.

La ville d’Orléans participe à cette opération. Deux capteurs sont placés au niveau de la place Gambetta et de la rue du
Faubourg Bannier.

La campagne d’études a débuté le 1er avril 2003 et est programmée sur un an.

Les polluants visés par cette étude sont le dioxyde d’azote (NO2) et le benzène (C6H6). Ces deux polluants sont rejetés
essentiellement par le transport routier et, à ce titre, sont considérés comme étant des traceurs de la pollution automobile.

La technique d’échantillonnage (diffusion passive) utilisée lors de cette étude ne permet pas de donner une estimation des
concentrations horaires des polluants étudiés. Les résultats sont donnés sous forme de moyennes mensuelles.

Le tableau ci dessous représente les données mensuelles du dioxyde d’azote et du benzène sur les deux sites.

NO2 en µg/m3 C6H6 en µg/m3

2003
Gambetta Bannier Gambetta Bannier

Avril 44.4 45.2 2.6 3
Mai 45.2 40.6 2.7 2.5
Juin 41.6 44.4 2.5 2.6

Juillet 43.3 41.3 2.1 2.1
Août 46.0 43.2 2.2 2.8

Septembre 61.2 62.2 Non parvenu Non parvenu

Ces premiers résultats font apparaître des concentrations mensuelles relativement élevées. En effet, l’objectif de qualité
concernant le dioxyde d’azote est de 40 µg/m3. Ce dernier a été dépassé durant les six premiers mois de mesures. Par
contre, la valeur limite annuelle 2003 (54 µg/m3) a été respectée sur les deux sites d’avril à août 2003.

De la même manière, l’objectif de qualité annuel concernant le benzène (2 µg/m3) est dépassé chaque mois sur les deux
sites d’Orléans. Cependant, la valeur limite de 10 µg/m3 (pour l’année 2003) est quant à elle respectée.
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14 Calcul des AOT 40

Calcul des AOT40 et niveaux critiques
Les niveaux critiques à long terme pour l'Ozone (O3) sont exprimés à partir d'une exposition cumulative au-dessus
d'une concentration de 40 ppb. Cet index d'exposition appelé AOT40 est calculé en faisant la somme des différences
entre les concentrations horaires (en ppb) et 40 ppb à chaque heure pendant laquelle la concentration excède 40 ppb.
Les heures durant lesquelles la concentration est inférieure à 40 ppb ne seront pas prises en compte, ce qui revient à
calculer les AOT40 comme la somme des différences entre les concentrations horaires et 40 ppb pour les périodes de
référence, en mettant à zéro les termes négatifs. Cette définition nous donne la formule suivante :

)40max(40
1

-= �
=

N

i
icAOT

où ci est le relevé de la concentration en ozone pour l'heure i pour une station donnée.

Une large partie de l'Europe peut être soumise à des niveaux d'ozone qui peuvent excéder ces niveaux critiques. Afin
d'évaluer plus précisément ces dépassements pour la France au cours des dernières années, une étude géostatistique et
cartographique sur la climatologie de l'ozone a été menée à partir des données issues des stations de surveillance du
territoire français. La cartographie des excédents des niveaux critiques ne doit pas être convertie immédiatement en une
chute de rendement mais doit être utilisée comme un indicateur de degré de risque écologique.

La pollution photochimique caractérisée par des niveaux anormalement élevés d'ozone dans la troposphère se manifeste
surtout au printemps et en été. Elle peut provoquer des dommages sur la végétation : perturbation du métabolisme et de
la photosynthèse, baisse de productivité, apparition de nécroses foliaires.… Certaines cultures sont connues pour être
sensibles à l'ozone, comme le coton, le tabac, les tomates, les pommes de terre, le colza, le soja, la pastèque, les arbres
fruitiers, les vignes et autres cultures vivaces.

15 Chimie simplifiée de l’ozone

L'ozone (O3), dont le niveau tendrait à augmenter du fait des activités humaines, est considéré comme un des composés
photochimiques les plus abondants.

L’ozone se forme de la façon suivante :

O + O2 �  O3 + 1.1 eV
Sachant que l’oxygène atomique (O) peut provenir de façon naturelle de la décomposition de l’oxygène moléculaire
provoquée par les radiations ultraviolettes :
O2 + hV �  2 O
ou de la dissociation photochimique de NO2, présent en atmosphère polluée :
NO2 + hV �  NO + O

16 L’action du SO2, principal responsable des pluies acides

Au contact de la vapeur d’eau atmosphérique, le SO2 va se transformer en acide sulfureux.

Etudes liées a l’impact de la pollution sur l’environnement
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SO2  + H2O �  H2SO3 + 18 Kcal
De plus, en présence de rayons ultraviolets, le SO2 réagit avec l’air pour former du SO3.
SO2 + ½ O2 �  SO3 + 22 Kcal
Ultérieurement le SO3 et le H2SO3 formés vont se transformer spontanément en acide sulfurique.
SO3 + H2O �  H2SO4

Enfin, dans les atmosphères polluées, en présence donc de NO2, on a la réaction suivante :
SO2 +NO2 + H2O �  H2SO4 + NO
De même, le NO2 formé par les combustions se transforme en acide nitrique.
Acides sulfurique et nitrique constituent les acides forts principaux dont résulte le phénomène des pluies acides (acide
sulfurique 70 % et le reste essentiellement acide nitrique ; Ramade - 1987).

17 Etudes réalisées sur les impacts des pesticides sur les végétaux :

17.1 Les herbicides

Etude de : Ukeles, 1962
Résultats : de très faibles concentrations d’herbicides du groupe des Urées substituées et des Carbamates inhibaient
fortement le phytoplancton.

Etude de : Gunkel, 1983
Résultats : l’Atrazine a un fort potentiel d’inhibition sur le phytoplancton et les algues d’eau douce.

Etude de : Coacoulou et Echaubard, 1987
Résultats : les herbicides utilisés en agriculture intensive, plus particulièrement le Chlortoluron et la Simazine,
présentent un impact très important sur les algues filamenteuses et le phytoplancton dans des biotopes lentiques (mares
naturelles résultant de l’accumulation de l’eau de ruissellement dans les zones cultivées au niveau de bas-fonds).

17.2 Les insecticides

Etude de : Goulding et Ellis, 1981
Résultats : des insecticides organochlorés comme le DDT se sont montrés toxiques pour la croissance des algues d’eau
douce.

Étude de : O’Connors, 1978
Résultats : des concentrations de PCB comprises entre 1 et 10 ppb peuvent provoquer une diminution notable de la
biomasse totale ainsi que de la taille cellulaire du phytoplancton.
Des concentrations identiques de PCB inhibent aussi la synthèse de chlorophylle après 3 à 4 jours sans toutefois
modifier de façon significative l’activité photosynthétique.

Etude de : Fischer, 1975
Résultats : le DDT (à 50 ppb), mais aussi les PCB (à 10 ppb) peuvent réduire significativement la production primaire
de deux espèces de Diatomées marines (algues).
Remarques :
- la concentration de 10 ppb en PCB, même si elle peut localement se rencontrer dans les eaux côtières près des

zones industrielles, est environ 100 fois plus forte que la concentration moyenne en PCB qui s’observe dans les
eaux de surface.

- toutefois, il existe une synergie entre les actions du DDE et des PCB présents dans l’océan.
- même si l’impact sur la productivité primaire est discutable, il n’empêche que la présence de ces substances

entraîne un déséquilibre du spectre des espèces au profit des espèces résistantes et est susceptible d’entraîner une
bio accumulation de ces substances dans les niveaux trophiques.

17.3 Autres effets constatés de certains pesticides

Etude de : Maule et Wright, 1983 et 1984
Résultats : L’action inhibitrice du Diuron, du Propanil et du Chlorpropham sur la photosynthèse de cyanophycées et
d’algues vertes a été démontrée.
L’atrazine est le pesticide le plus utilisé. C’est une molécule cancérigène. A titre d'exemple, la norme européenne de
potabilité de l'eau distribuée est de 0,1 µg/l pour l'atrazine. Les différentes molécules d’atrazine sont solubles et passent
facilement dans les nappes. L’atrazine est très toxique pour les algues et le phytoplancton d’eau douce.
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Les urées substituées, hydrosolubles sont moins toxiques pour l’homme, mais elles sont très toxiques pour le
phytoplancton où des concentrations de l’ordre de 1 ppb ont des effets très importants.

18 Etude réalisée sur les impacts du PAN sur les forêts

Etude de : Miller, 1975
Lieu : Californie
Espèce étudiée : Pinus ponderosa
Résultats : la comparaison de la croissance annuelle des arbres pendant différentes périodes et en différents lieux a mis
en évidence un effet important sur la productivité primaire. Celle des arbres situés en zone polluée par les photo
oxydants a été 5 fois plus faible sur une période de 30 ans.

19 Etude réalisée sur les impacts des PAN sur les végétaux :

Etude de : Guderian, 1985

Espèces étudiées : Solanacées (pommes de terre, tomates, pétunias…) et composées (pissenlits, tournesols, artichauts,
…)

Résultats : A partir d'une concentration de 15 ppb, les PAN provoquent de sévères lésions foliaires chez les solanacées
et les composées après seulement 4 heures d’exposition. A de plus fortes concentrations, les PAN provoquent des
nécroses du parenchyme (tissu végétal) disposées en bandes transversales plus particulièrement chez les
monocotylédones (céréales, orchidées, ail, oignons …).

(5) UN/ECE = United Nations Economic Commission for Europe

20 Mesures des pesticides

Pesticides : synthèse des résultats
(Loiret : 2001 à septembre 2003)

Orléans Saint Jean de Braye Mareau aux Prés

Type de site urbain périurbain rural

Cultures environnantes
/

(bâti) arboricole maïs, blé, vigne arboriculture
 (pommier, cerisier)

Types de prélèvements hebdomadaire hebdomadaire hebdomadaire

Périodes de prélèvements
4/09/02 au 13/11/02

25/02/03 au 04/09/03…1
26/04/01 au 27/06/01
22/04/02 au 17/06/02

22/04/02 au 17/06/02
25/02/03 au 04/09/03 …1

Nombre de molécules
recherchées

39 40 39

Nombre de molécules détectées 19 15 29
Concentration minimale (tous

pesticides confondus)
0.12 ng/m3 0.06 ng/m3 0.05 ng/m3

Concentration maximale (tous
pesticides confondus)

5.17 ng/m3 2.14 ng/m3 248.12 ng/m3

17.82 ng/m3

Molécules les plus détectées

Lindane g (90%)
Tolyfluanide (60%)
Endosulfan (52.5%)
Trifluraline (50%)

Lindane g (100 %)
Alachlore (92.3 %)

Trifluraline (90,9 %)
Atrazine (88,9 %)

Tolyfluanide (100%)
Lindane g (91.4%)

Folpel (81.8 %)
Chlorothalonil (65.7 %)
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21 Rejets azotés des animaux d’élevage (recensement 2000)

1 prélèvements en cours (jusqu’au 31 décembre 2003)

Loiret Recensement
agricole 2000

Rejets azotés des animaux
d'élevage

RA 2000 Toutes exploitations inventaire tableau 2,8

Données
Rejets azotés issus des
bovins

Rejets azotés issus des
porcins

Rejets azotés issus des
volailles

Rejets azotés issus des
ovins

Rejets azotés issus des
caprins

Rejets azotés issus des
équidés

Total rejets azotés

 Exploitation  Quantité (t)  Exploitation  Quantité (t)  Exploitation  Quantité (t)  Exploitation  Quantité (t)  Exploitation  Quantité (t)  Exploitation  Quantité (t)  Exploitation  Quantité (t)
Total
SCOT(22
communes)

3 6 SS SS 89 1 5 0 SS SS 15 19 105 26

total des 334
communes du
Loiret

686 2290 92 245 1292 1046 301 205 108 65 436 285 2083 4136

SS : secret statistique



Annexes à l’état des lieux 45

Annexes à l’état des lieux 45 juillet 2005 44

1

22 Les Zones d’activités de l’Agglo

ELEMENTS DESCRIPTIFS DE L’AGGLOMERATION
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23 Le réseau SEMTAO au 1er janvier 2004
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24 Topographie de l’AgglO
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25 Emissions associées aux sources mobiles pour la voirie objet de comptage

Emissions et consommation totales en grammes
rue Véhicules CO NOx Particules CO2 SO2 Plomb HAP benzène km effet de serre
A10 Orléans-Nord/Orléans (A10-A71) 64598 587680,06 1098298,3 55571,97 185371760 34171 12,29 10,81 1226,62 5,3 188507520

A10 Orléans (A10-A71)/Meung 38586 1090713 2017366,4 102341,38 340623072 62751 22,94 19,96 2287,51 16,4 346411808

A10 Orléans (A10-A71)Orléans Centre 37193 44498,09 84058,13 4241,85 14181856 2615,9 0,93 0,82 92,41 0,7 14420618

A10 Orléans-Centre/Olivet 34907 382470,38 719502,13 36345,9 121409032 22389 7,97 7,06 795,85 6,4 123456808

A10 Orléans-Nord/Orléans (A10-A71) 63330 735094,38 628865,63 41244,88 110750312 19061 19,99 9,63 1921,93 5,3 113569824

A10 Orléans (A10-A71)/Meung 38002 1350194,8 1209175,5 77809,89 212218112 36730 36,38 17,97 3501,99 16,4 217476976

A10 Orléans (A10-A71)/Orléans-Centre 36264 57174 43109,79 2987,78 7670554 1298,1 1,59 0,72 152,5 0,7 7881259,5

A10 Olréans-Centre/Olivet 34245 493785,94 371764,59 25783 66156840 11193 13,74 6,2 1317,39 6,4 67975792

PR21.600 à PR24.080 29740 78680,74 70668,98 4556,28 13200484 2136,1 3,53 2 428,93 2,44 13659331

PR24.900àPR28.630 17651 60269,26 55287,82 3228,87 10625997 1682 3,15 1,81 464,73 3,74 11040512

PR24-080à24-900 16803 12461,91 9355,63 581,74 1942781,1 296,1 0,68 0,37 99,82 0,82 2096534,8

RN 20 : PR28+630 à PR30+410 : Orléans 50040 91005,6 64002,83 3936,66 13603581 2066,2 4,82 2,59 737,36 1,91 14192249
RN 20 : PR30+410 à PR31+1062 : Orléans 52633 85323,3278781,54 4600,82 15036342 2380,9 4,46 2,56 656,67 1,77 15621960
RN 20 : PR31+1062 à PR 35+700 : Orléans-
Olivet

40627 197788,16 172365,52 11219,02 31595438 5100,3 8,57 4,76 1010,88 4,26 32964712

RN 20 : PR35+700 à PR 37+410 : Orléans-
Olivet

23392 48997,89 41199,38 2725,85 7637809 1222,2 2,17 1,2 258,15 1,86 7981824,5

RN 20 : PR37+410 à PR 48+812 : Orléans La
Source- St Cyr

13891 171998,47 155214,78 10003,39 28636772 4628,9 7,7 4,37 936,37 11,41 29638338

RN60 : PR86+890 à PR 90+520 : Chécy-St Jean
de Braye

34164 227538,91 204846,42 13296,46 36257232 6202 6,84 3,53690,72 3,64 37285844

RN 60 : PR 90+520 à PR 94+527 : St Jean de
Braye-Semoy

45154 327442,03 281570,56 18688,97 50115560 8506,6 10,05 5,11 1022,66 4,01 51603304

RN152 : PR 48à PR 53+932 : Marigny les
usages-Semoy

8934 61848,38 63571,48 3919,34 11493789 1930 2,45 1,43 284,78 5,74 11907902

RN152 : PR53+932 à PR54+185 : St Jean de
Braye

13698 3886,03 2844,09 200,54 548408,5 84,94 0,18 0,1 21,95 0,26 570401,63

RN152 : PR54+185 à PR57+1622 : St Jean de
Braye

10333 43068,43 43037,91 2585,5 7865498 1264,8 2,16 1,27 290,8 4,48 8157467

RN152 : PR57+1622 à PR58+643 : Orléans 18456 16011,498873,48 552,98 1975633,8 298,64 0,72 0,36 127,75 0,71 2056835,9
RN152 : PR59+1395 à PR62+068 : Orléans 24596 56983,7728356,03 1807,62 6454288 973,89 2,38 1,11 428,21 1,66 6843976,5
RN152 : PR62+068 à PR 63+650 : St Jean de la
Ruelle

20510 29717,49 22310,06 1387,25 4632884 706,09 1,62 0,89 238,04 1,6 4835097

RN 157 : PR0 à PR 1+1024 : Orléans-St Jean de
la Ruelle

10050 32515,74 16180,35 1031,46 3682907,3 555,71 1,36 0,63244,34 2,31 3905269,3

RN157 : PR1+1024 à PR7+150 : St Jean de la
Ruelle-Ingré-Ormes

12349 57198,05 43114,83 2608,66 8908296 1355,9 3,13 1,72 463,15 5,13 9298484

RN271 : PR0 à PR2+1103 : Olivet 13604 44186,79 54448,2 3130 9524853 1621,2 1,83 1,15 223,17 3 9796137
RN552 : PR0 à PR1+1008 : 24007 52580,13 38482,09 2713,4 7420265 1149,2 2,45 1,32 296,95 2,02 7717843,5
A701 : PR0 à PR 2+780 : Saran 28299 124725,83 145275,56 8445,45 27520514 4856,5 3,78 2,32 398,06 2,83 28192186
RD97 : Fleury les Aubrais-tangentielle / lim
Nord Commune

10763 7738,99 5809,96 361,27 1206489,9 183,88 0,42 0,23 61,99 0,8 1259150

RD97 : Fleury les Aubrais-RD101/Rue
Montaran

12705 33588,25 25216 1567,94 5236326,5 798,06 1,83 1,01 269,04 2,92 5464878,5

RD101 : Fleury les Aubrais-tangentielle / lim
Nord commune

8149 6426,95 4824,96 300,02 1001945,4 152,71 0,35 0,19 51,48 0,87 1045677,7

RD101 : Fleury les Aubrais-tangentielle/RD97 7277 6930,5 5202,99 323,52 1080448,1 164,67 0,38 0,21 55,51 1,05 1127606,9
RD951 : Orléans-Pont George V/Candolle 5485 5293,28 3973,87 247,1 825209,63 125,77 0,29 0,16 42,4 1,07 861227,88
RD951 : Orléans - Candolle / Pont St Nicolas 11114 44470,23 33385,52 2075,92 6932801 1056,6 2,42 1,34 356,21 4,42 7235399,5
RD951 : St Denis en Val - Av G.Galloux/lim
Est Agglo

6047 23785,55 17856,73 1110,34 3708110 565,15 1,3 0,71 190,52 4,35 3869959,5

RD14 : Olivet - Av. G.Galloux / Marcel Bellot 8594 31021,37 23288,94 1448,11 4836156 737,07 1,69 0,93 248,48 3,99 5047241,5
Av. Gaston Galloux 13375 67904,56 62187,63 3836,35 11827703 1876 3,48 2,01 467,87 5,49 12286996

Bd de Quebec Bd Riobé 12892 27745,38 11131,12 759,03 2634883,5 396,68 0,99 0,4 184,78 1,14 2777186,8

Bd Marie Stuart 6955 31079,95 13865,55 911,6 3221082,5 485,41 1,2 0,52 219,86 2,77 3405728

Pont Thinat 32906 30903,91 25944,46 1652,82 5058787,5 788,51 1,61 0,91 216,6 1,02 5266271,5

Rue du Faubourg Madeleine 12581 42558,45 15416,63 1093,78 3709442,8 558,17 1,41 0,53 268,09 1,54 3897143

Tangentielle Est 51354 260759,42 336089,16 18961,91 60075124 10321 10,64 6,88 1301,51 4,72 61701324

Bd de Chateaudun 10219 24205,07 12460,29 797,23 2624249 410,92 0,84 0,35 157,19 1,26 2749499,8

Rue des Droits en l'Homme 15596 55627,29 27681,02 1764,59 6300647 950,71 2,32 1,08 418,01 2,55 6681059,5

TOTAL 1082068 7265878,2 8396262,8 484758,44 1,477E+09 258798 221,03 131,23 25129,23 163,16 1,514E+09

TOTAL EN TONNES 7,2658782 8,3962628 0,4847584 1477,34030,2588 0,00022 0,00013 0,0251292

TOTAL ANNUEL EN TONNES 2652 3065 177 539229 94 0,08 0,05 9
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26 Situation météorologique
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27 Enjeux agricoles sur l’AgglO
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28 Emissions de CO2 de l’industrie sur l’AgglO (données 2002)
(Attention comporte des données qui peuvent être inclues au secteur résidentiel/tertiaire)

Origine des données : France Télécom, GDF, CFM, La Poste
et DRIRE Centre
Cartographie : DRIRE Centre

Origine des données : France Télécom, La
Poste, DRIRE Centre
Cartographie : DRIRE Centre
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29 Emission de NOx de l’industrie sur l’AgglO (données 2002)
(Attention comporte des données qui peuvent être inclues au secteur résidentiel/tertiaire)
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30 Cadastre des émissions de LIG’AIR : Emission du secteur e « cafés, hôtels et restaurants » (CAHORE)

Emissions en kg Emissions en g

Nom commune SO2 NOx CO PS COV CH4 N2O CO2 BEN Pb Cd As
OLIVET 863,0 791,3 12118,5 299,7 1386,2 304,1 6,6 1139232,5 11,4 369,0 12,8 10,6
ORLEANS 3462,4 3174,9 48622,6 1202,3 5561,6 1220,3 26,4 4570898,9 45,7 1480,5 51,5 42,4
ORMES 47,0 43,1 660,4 16,3 75,5 16,6 0,4 62083,5 0,6 20,1 0,7 0,6
SAINT JEAN DE LA
RUELLE

338,6 310,5 4754,9 117,6 543,9 119,3 2,6 447001,3 4,5 144,8 5,0 4,1

SAINT JEAN LE BLANC 51,7 47,4 726,5 18,0 83,1 18,2 0,4 68291,9 0,7 22,1 0,8 0,6
SAINT JEAN DE BRAYE 533,8 489,4 7495,6 185,4 857,4 188,1 4,1 704647,9 7,0 228,2 7,9 6,5
SAINT DENIS EN VAL 18,8 17,2 264,2 6,5 30,2 6,6 0,1 24833,4 0,2 8,0 0,3 0,2
SAINT PRYVE SAINT
MESMIN

50,6 46,4 709,9 17,6 81,2 17,8 0,4 66739,8 0,7 21,6 0,8 0,6

SARAN 680,7 624,2 9559,4 236,4 1093,4 239,9 5,2 898658,9 9,0 291,1 10,1 8,3
SEMOY 2,4 2,2 33,0 0,8 3,8 0,8 0,0 3104,2 0,0 1,0 0,0 0,0
SAINT HILAIRE SAINT
MESMIN

49,4 45,3 693,4 17,1 79,3 17,4 0,4 65187,7 0,7 21,1 0,7 0,6

BOU 2,4 2,2 33,0 0,8 3,8 0,8 0,0 3104,2 0,0 1,0 0,0 0,0
CHANTEAU 11,8 10,8 165,1 4,1 18,9 4,1 0,1 15520,9 0,2 5,0 0,2 0,1
CHECY 222,2 203,8 3120,4 77,2 356,9 78,3 1,7 293344,6 2,9 95,0 3,3 2,7
BOIGNY SUR BIONNE 2,4 2,2 33,0 0,8 3,8 0,8 0,0 3104,2 0,0 1,0 0,0 0,0
MARDIE 21,2 19,4 297,2 7,3 34,0 7,5 0,2 27937,6 0,3 9,0 0,3 0,3
MARIGNY LES USAGES 5,9 5,4 82,6 2,0 9,4 2,1 0,0 7760,4 0,1 2,5 0,1 0,1
INGRE 38,8 35,6 544,8 13,5 62,3 13,7 0,3 51218,9 0,5 16,6 0,6 0,5
LA CHAPELLE SAINT
MESMIN

370,3 339,6 5200,7 128,6 594,9 130,5 2,8 488907,7 4,9 158,4 5,5 4,5

FLEURY LES AUBRAIS 147,0 134,8 2063,8 51,0 236,1 51,8 1,1 194011,0 1,9 62,8 2,2 1,8
6920,1 6345,4 97179,2 2403,1 11115,7 2438,9 52,7 9135589,5 91,3 2958,9 102,8 84,7
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31 Eléments de comparaison entre les moyens de transport

Selon l’ AFSA (Association des Sociétés Françaises d’Autoroutes), le coût moyen à la construction d'un
kilomètre d'autoroute est de six millions d'euros. ce chiffre est à multiplier par deux ou trois en montagne.
Parallèlement, le coût d’entretien annuel moyen est de 13500 €/km.

 A titre de comparaison, le réseau ferré de France (AFF), qui gère, entretien, sécurise et rénove 53500 km de
voies (selon les éléments techniques 2002) a accusé un déficit de 650 M€ en 2004 soit un coût de 12150 € du km
(source rapport financier 2004 du RFF).
Ce chiffrage est indépendant du fonctionnement de la SNCF

La compagnie nationale du Rhône, qui a reçu une concession de l’Etat pour aménager et exploiter le Rhône, est
un producteur d’électricité indépendant qui commercialise son énergie depuis avril 2001.
La Compagnie gère ainsi sur le fleuve 19 barrages, 19 centrales hydroélectriques et 14 écluses à grand gabarit.
Elle a évalué les coûts moyens des transports de marchandises :

Route Rail Voie d'eau
Coût moyen de transport en euros/1000 t
km

38,1 € à 53,4 € 22,90 € 22,9 € à 38,1 €
(pour une péniche)

Distance couverte avec 5 litres de
carburant pour 1 tonne de marchandise
transportée

100 km 230 km 500 km

Acheminement de 4400 tonnes 220 camions
de 20 tonnes

3 à 4 trains
soit 110 wagons

1 convoi avec 2 barges

A noter que ces éléments de comparaison ne tiennent pas compte des différences de souplesse des mode de
transports étudiés ni de leurs impacts environnementaux ou sociaux.

Le rapport annexé à l’avis sur le transport combiné émis par la section permanente du Conseil national des
transports (CNT), le 29 mars 2005 donne des éléments de comparaison entre les différents mode de transport de
marchandise.
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33 Glossaire

Objectif de qualité : niveau de concentration de substances polluantes dans l’atmosphère, [...], dans le but
d’éviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs de ces substances pour la santé humaine [...], à atteindre dans
une période donnée.

P50 : percentile 50 ou médiane : indicateur des niveaux moyens : 50% des concentrations enregistrées sur
l'année sont inférieures à la valeur P50.

P98 : percentile 98 : indicateur des niveaux de pointe : 98% des concentrations enregistrées sur l'année sont
inférieures à la valeur P98, cette valeur n'est atteinte ou dépassée que 2% de l'année.

P99.8 : percentile 99.8 : indicateur des niveaux extrêmes : 99.8% des concentrations enregistrées sur l'année sont
inférieures à la valeur P99.8, cette valeur n'est atteinte ou dépassée que 0.2% de l'année.

Seuil d’alerte : niveau de concentration de substances polluantes dans l’atmosphère au-delà duquel une
exposition de courte durée présente un risque pour la santé humaine [...] à partir duquel des mesures d’urgence
doivent être prises.

Seuil d’information et de recommandation : seuil au-delà duquel une information doit être donnée auprès de la
population suivant un arrêté préfectoral. Ce seuil est dépassé lorsque deux stations, au moins, le dépassent dans
un intervalle de 3 heures.

Valeur limite : niveau maximal de concentration de substances polluantes dans l’atmosphère, [...], dans le but
d’éviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs de ces substances pour la santé humaine [...].


